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Le carême, un chemin de lumière

Chers Frères et Sœurs, 

Nous voici en carême ! En cette année litur-
gique A, les évangiles des dimanches sont 
spécifiques de la formation des catéchu-
mènes. Ils éclairent ceux-ci, et ils sont nom-
breux dans notre diocèse. Ils nous invitent à 
suivre à notre tour une formation renouve-
lée de notre foi en nous laissant éclairer par 
ces messages. Ainsi, au fil des dimanches de 
carême, nous serons illuminés et invités à la 
conversion avec les évangiles qui préparent 
les catéchumènes au baptême. Tous ces 
évangiles témoignent d’un regard qui fait 
voir Jésus et qui conduit à une conversion 
personnelle. 

C’est le cas des disciples de Jésus, lors de la 
transfiguration de celui-ci (2e dimanche)  : 
« Levant les yeux, ils ne virent plus que lui, 
Jésus, seul » (Mt 17,8).

C’est le cas de la Samaritaine (3e dimanche), 
qui proclame  : « Venez voir un homme qui 
m’a dit tout ce que j’ai fait » (Jn 4,29).

C’est le cas de l’aveugle-né de la piscine de 
Siloé (4e dimanche), à qui Jésus dit : « Crois-
tu au Fils de l’homme ? Tu le vois et c’est lui 
qui te parle » (Jn 9, 35).

C’est le cas de la sœur de Lazare, Marthe (5e 
dimanche), à qui Jésus dit  : « Si tu crois, tu 
verras la gloire de Dieu ! » (Jn 11, 40).

Nous découvrirons comme eux la lumière 
de Dieu qui nous tire de l’obscurité et nous 
donne une vie nouvelle. Tous nous avons 
besoin de la lumière du salut. Notre prière, 
notre jeûne et notre solidarité nous con-
duisent à la lumière et contribuent à ouvrir 
au monde les portes du salut  ! Ainsi nous 
arriverons à la Semaine Sainte et à Pâques. 
Nous sommes sur un chemin de conversion 
et de mission. 

Le carême est le temps de la conversion, de 
la prière, du jeûne et de l’aumône. Dans cet 

esprit nous sommes appelés à nous eng-
ager pour l’aide aux pauvres, lors de notre 
campagne de carême, à travers notre aumô-
ne mais aussi à travers notre prise de con-
science et notre solidarité, qui sont autant 
d’étapes d’une évangélisation des cultures. 
Cette année, les partenaires de carême sont 
en particulier les Haïtiens qui doivent résis-
ter à des conditions de vie pénible. Merci 
d’avance à chacun pour sa générosité. 

Durant le temps pascal, le 29 avril précisé-
ment, je fêterai mon anniversaire de 75 ans 
et je présenterai au pape ma renonciation à 
l’office d’évêque de Liège, comme le deman-
de le Droit canonique. Le pape pourvoira à 
ma succession après examen de toutes les 
circonstances (Can. 401). Ce sera pour moi 
comme pour le diocèse un moment d’ac-
tion de grâces, de transition et de relance, 
que j’espère le plus fructueux possible. 

Découvrons le Christ comme lumière de 
Dieu qui nous tire de l’obscurité, qui nous 
transfigure et nous donne une vie nouvelle. 
Tous nous avons besoin de la lumière du 
salut. Notre prière, notre jeûne et notre so-
lidarité nous conduisent à la lumière et con-
tribuent à ouvrir au monde les portes du 
salut ! Bon carême !

† Jean-Pierre Delville, 
votre évêque

Mot de l’Évêque
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Les fruits de l’espérance
Chers Frères et Sœurs, 

L’année 2026 conclut l’année jubilaire de 
l’espérance. Dans notre diocèse, nous avons 
célébré cette clôture le dimanche 28 dé-
cembre. Je remercie tous ceux qui ont ani-
mé cette année jubilaire et nous ont portés 
dans la prière. Je pense spécialement aux 
sanctuaires suivants  : Notre-Dame de Ban-
neux  ; le Petit Lourdes à Bassenge  ; le Petit 
Jésus de Prague à Hozémont  ; Notre-Dame 
de la Sarte à Huy  ; la cathédrale de Liège  ; 
la cathédrale de Malmedy ; le sanctuaire de 
Notre-Dame et le Calvaire Moresnet et l’ab-
baye du Val-Dieu. 
À Rome, le pape Léon célébrera la clôture de 
cette année sainte le mardi 6 janvier 2026, 
fête de l’Épiphanie. Ce sera aussi le couron-
nement d’une année intense en jubilés de 
tous ordres  : à Rome, notre diocèse a par-
ticipé en particulier au jubilé des jeunes, à 
celui des prêtres, à celui des catéchistes, à 
celui des médias, à celui de la synodalité, au 
jubilé des migrants  ; il y eut aussi les deux 
pèlerinages des germanophones.

Cette espérance, nous la vivons dans ce 
temps de Noël, en accueillant Jésus, l’enfant 
de Marie, comme Messie et Fils de Dieu, dans 
l’histoire et dans notre vie. En l’année 2026, 
il n’y a pas de thème pastoral prévu. Cepen-
dant, comme on le disait au Conseil presby-
téral du 23 septembre 2025, «  recueillons 
les fruits de l’espérance  ; un de ces fruits, 
c’est l’accueil de la différence, face aux po-
larisations et aux exclusions  ; c’est l’accueil 
de l’inattendu ». Cette année 2026 sera mar-
quée par le développement de la synodalité 
et de la mission, par un « florilège de syno-
dalité et de mission », comme je l’ai proposé 
à la Curie diocésaine le 16 septembre. En ef-
fet, l’équipe synodale du diocèse se met sur 
pied et fera en 2026 des propositions en vue 
d’une synodalité plus développée et d’une 

mission plus intense. Dès lors, soyons dans 
le réveil plus que dans le sommeil ! Comme 
je le disais dans la lettre pastorale d’Avent, 
notre Église vit un réveil, en particulier par 
l’arrivée de nombreux catéchumènes et par 
l’arrivée de notre nouveau pape, Léon XIV. 
Que cette année 2026 nous offre des occa-
sions de réveiller notre foi. 

Ce 1er janvier, nous fêterons la journée mon-
diale de la paix. Plus que jamais le monde a 
besoin de paix. Pour la paix nous pouvons 
marcher le 1er janvier à 16 h, de l’hôtel de 
ville de Liège à la Place Saint-Paul, à l’initia-
tive de la Communauté de Sant’Egidio. Par 
notre solidarité, nous anticipons la paix en 
marchant ensemble, en parlant les uns avec 
les autres, en écoutant les messages de cha-
cun. 

Que la paix du Christ et l’espérance de sa ve-
nue habitent nos cœurs !
Bonne année 2026  ! Ine bone annèye à tur-
tot !

† Jean-Pierre Delville, 
votre évêque

Wort des Bischofs
Die Früchte der Hoffnung

Liebe Brüder und Schwestern!

Das Jahr 2026 bildet den Abschluss des Hei-
ligen Jahres der Hoffnung. In unserer Diö-
zese haben wir diesen Abschluss am Sonn-
tag, dem 28. Dezember, gefeiert. Ich danke 
allen, die dieses Jubiläumsjahr mitgestaltet 
und uns im Gebet begleitet haben. Ich den-
ke dabei besonders an folgende Wallfahrts-
orte: Notre-Dame de Banneux, Petit Lourdes 
in Bassenge, Petit Jésus de Prague in Hozé-
mont, Notre-Dame de la Sarte in Huy, die 
Kathedrale von Lüttich, die Kathedrale von 
Malmedy, die Wallfahrtskirche Notre-Dame 
sowie der Kalvarienberg in Moresnet-Cha-
pelle und die Abtei Val-Dieu.

In Rom wird Papst Leo am 6. Januar 2026, 
dem Fest der Erscheinung des Herrn, den 
Abschluss dieses Heiligen Jahres feiern. Dies 
wird auch der Höhepunkt eines Jahres sein, 
das reich an Jubiläen aller Art war: In Rom 
hat unsere Diözese insbesondere am Jubilä-
um der Jugendlichen, der Priester, der Kate-
cheten, der Medien, der Synodalität und der 
Migranten teilgenommen; außerdem gab es 
zwei Pilgerfahrten der Deutschsprachigen.

Diese Hoffnung leben wir in dieser Weih-
nachtszeit, indem wir Jesus, das Kind Ma-
rias, als Messias und Sohn Gottes in der Ge-
schichte und in unserem Leben willkommen 
heißen. Für das Jahr 2026 ist kein pastora-
les Thema vorgesehen. Wie jedoch im Pres-
byterrat vom 23. September 2025 gesagt 
wurde: „Lasst uns die Früchte der Hoffnung 
ernten; eine dieser Früchte ist die Akzeptanz 
des Andersseins angesichts von Polarisie-
rungen und Ausgrenzungen; es ist die Ak-
zeptanz des Unerwarteten”. Das Jahr 2026 
wird geprägt sein von der Entwicklung der 
Synodalität und der Mission, von einer „Blü-
tenlese der Synodalität und der Mission“, wie 
ich es der Diözesankurie am 16. September 
vorgeschlagen habe. Das Synodenteam der 

Diözese bildet sich und wird 2026 Vorschlä-
ge für eine weiterentwickelte Synodalität 
und eine intensivere Mission unterbreiten. 
Lasst uns also lieber wachsam sein als schla-
fen! Wie ich im Hirtenbrief zur Adventszeit 
gesagt habe, erlebt unsere Kirche eine Wie-
derbelebung, insbesondere durch die An-
kunft zahlreicher Katechumenen und durch 
die Ankunft unseres neuen Papstes Leo XIV. 
Möge dieses Jahr 2026 uns Gelegenheiten 
bieten, unseren Glauben wieder zu beleben.

Am 1. Januar feiern wir den Weltfriedenstag. 
Mehr denn je braucht die Welt Frieden. Auch 
in diesem Jahr findet auf Initiative der Ge-
meinschaft Sant‘Egidio der Friedensmarsch 
am 1. Januar ab 16.00 Uhr vom Lütticher 
Rathaus bis zur Place Saint-Paul statt. Durch 
unsere Solidarität nehmen wir den Frieden 
vorweg, indem wir gemeinsam marschieren, 
miteinander sprechen und den Botschaften 
jedes Einzelnen zuhören.

Möge der Friede Christi und die Hoffnung 
auf sein Kommen in unseren Herzen woh-
nen!

Ein frohes neues Jahr 2026 Ihnen allen!

† Jean-Pierre Delville,  
Ihr Bischof
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Wort des Bischofs

 Die Fastenzeit, ein Weg des Lichts
Liebe Brüder und Schwestern!

Die Fastenzeit hat begonnen! Im laufenden 
liturgischen Jahr A sind die Sonntags-Evan-
gelien der Fastenzeit speziell auf die Aus-
bildung und Aufklärung der Katechumenen 
ausgerichtet. Letztere sind sehr zahlreich 
in unserem Bistum. Uns alle laden sie ein, 
unsererseits eine Erneuerung unseres Glau-
bens zu durchlaufen, indem wir uns von 
ihren Botschaften erleuchten lassen. So 
werden auch wir im Laufe der Fastensonn-
tage durch die Evangelien, die die Katechu-
menen auf die Taufe vorbereiten, erleuchtet 
und zur Bekehrung eingeladen. Alle diese 
Evangelien zeugen vom sichtbaren Wirken 
Jesu und führen zu einer persönlichen Be-
kehrung.

Das war bei den Jüngern Jesu während sei-
ner Verklärung der Fall (2. Sonntag): „Als sie 
aufblickten, sahen sie niemanden außer Je-
sus allein“ (Mt. 17,8).

Das war bei der Samariterin der Fall (3. 
Sonntag), die verkündete: „Kommt her, seht, 
da ist ein Mensch, der mir alles gesagt hat, 
was ich getan habe“ (Joh 4,29).

Das ist der Fall beim Blindgeborenen am 
Teich von Siloah (4. Sonntag), zu dem Jesus 
sagt: „Glaubst du an den Menschensohn? 
[…] Du hast ihn bereits gesehen; er, der mit 
dir redet, ist es“ (Joh 9,35-37).

Das gilt auch für die Schwester des Laza-
rus, Martha (5. Sonntag), zu der Jesus sagt: 
„Wenn du glaubst, wirst du die Herrlichkeit 
Gottes sehen!“ (Joh 11,40).

Wir werden wie sie das Licht Gottes entde-
cken, das uns aus der Dunkelheit heraus-
führt und uns neues Leben schenkt. Wir 
alle brauchen das Licht der Erlösung. Unser 
Gebet, unser Fasten und unsere Solidarität 
führen uns zum Licht und tragen dazu bei, 
der Welt die Türen zur Erlösung zu öffnen! 
So kommen wir zur Karwoche und zu Os-

tern. Wir befinden 
uns auf einem Weg 
der Bekehrung und 
der Mission. 

Die Fastenzeit ist 
eine Zeit der Um-
kehr, des Gebets, 
des Fastens und 
der Almosen. In diesem Sinne sind wir auf-
gerufen, uns im Rahmen unserer Fasten-
aktion für die Armen einzusetzen, durch 
unsere Almosen, aber auch durch unser Be-
wusstsein und unsere Solidarität, die eben-
so Schritte zur Evangelisierung der Kulturen 
sind. In diesem Jahr sind die Partner der 
Fastenzeit insbesondere die Haitianer, die 
unter schwierigen Lebensbedingungen zu 
leiden haben. Wir danken Ihnen allen im Vo-
raus für Ihre Großzügigkeit.

Während der Osterzeit, genauer gesagt am 
29. April, werde ich meinen 75. Geburtstag 
feiern und dem Papst meinen Rücktritt vom 
Amt des Bischofs von Lüttich vorlegen, wie 
es das Kirchenrecht verlangt. Der Papst wird 
nach Prüfung aller Umstände über meine 
Nachfolge entscheiden (Can. 401). Dies wird 
für mich wie für die Diözese ein Moment der 
Danksagung, des Übergangs und des Neu-
anfangs sein, von dem ich hoffe, dass er so 
fruchtbar wie möglich sein wird.

Entdecken wir Christus als das Licht Gottes, 
das uns aus der Dunkelheit herausführt, uns 
verwandelt und uns neues Leben schenkt. 
Wir alle brauchen das Licht der Erlösung. 
Unser Gebet, unser Fasten und unsere So-
lidarität führen uns zum Licht und tragen 
dazu bei, der Welt die Türen zur Erlösung zu 
öffnen! Ich wünsche Ihnen eine besinnliche 
Fastenzeit!

† Jean-Pierre Delville,  
Ihr Bischof
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Les fruits de l’espérance
Chers Frères et Sœurs, 

L’année 2026 conclut l’année jubilaire de 
l’espérance. Dans notre diocèse, nous avons 
célébré cette clôture le dimanche 28 dé-
cembre. Je remercie tous ceux qui ont ani-
mé cette année jubilaire et nous ont portés 
dans la prière. Je pense spécialement aux 
sanctuaires suivants  : Notre-Dame de Ban-
neux  ; le Petit Lourdes à Bassenge  ; le Petit 
Jésus de Prague à Hozémont  ; Notre-Dame 
de la Sarte à Huy  ; la cathédrale de Liège  ; 
la cathédrale de Malmedy ; le sanctuaire de 
Notre-Dame et le Calvaire Moresnet et l’ab-
baye du Val-Dieu. 
À Rome, le pape Léon célébrera la clôture de 
cette année sainte le mardi 6 janvier 2026, 
fête de l’Épiphanie. Ce sera aussi le couron-
nement d’une année intense en jubilés de 
tous ordres  : à Rome, notre diocèse a par-
ticipé en particulier au jubilé des jeunes, à 
celui des prêtres, à celui des catéchistes, à 
celui des médias, à celui de la synodalité, au 
jubilé des migrants  ; il y eut aussi les deux 
pèlerinages des germanophones.

Cette espérance, nous la vivons dans ce 
temps de Noël, en accueillant Jésus, l’enfant 
de Marie, comme Messie et Fils de Dieu, dans 
l’histoire et dans notre vie. En l’année 2026, 
il n’y a pas de thème pastoral prévu. Cepen-
dant, comme on le disait au Conseil presby-
téral du 23 septembre 2025, «  recueillons 
les fruits de l’espérance  ; un de ces fruits, 
c’est l’accueil de la différence, face aux po-
larisations et aux exclusions  ; c’est l’accueil 
de l’inattendu ». Cette année 2026 sera mar-
quée par le développement de la synodalité 
et de la mission, par un « florilège de syno-
dalité et de mission », comme je l’ai proposé 
à la Curie diocésaine le 16 septembre. En ef-
fet, l’équipe synodale du diocèse se met sur 
pied et fera en 2026 des propositions en vue 
d’une synodalité plus développée et d’une 

mission plus intense. Dès lors, soyons dans 
le réveil plus que dans le sommeil ! Comme 
je le disais dans la lettre pastorale d’Avent, 
notre Église vit un réveil, en particulier par 
l’arrivée de nombreux catéchumènes et par 
l’arrivée de notre nouveau pape, Léon XIV. 
Que cette année 2026 nous offre des occa-
sions de réveiller notre foi. 

Ce 1er janvier, nous fêterons la journée mon-
diale de la paix. Plus que jamais le monde a 
besoin de paix. Pour la paix nous pouvons 
marcher le 1er janvier à 16 h, de l’hôtel de 
ville de Liège à la Place Saint-Paul, à l’initia-
tive de la Communauté de Sant’Egidio. Par 
notre solidarité, nous anticipons la paix en 
marchant ensemble, en parlant les uns avec 
les autres, en écoutant les messages de cha-
cun. 

Que la paix du Christ et l’espérance de sa ve-
nue habitent nos cœurs !
Bonne année 2026  ! Ine bone annèye à tur-
tot !

† Jean-Pierre Delville, 
votre évêque

Wort des Bischofs
Die Früchte der Hoffnung

Liebe Brüder und Schwestern!

Das Jahr 2026 bildet den Abschluss des Hei-
ligen Jahres der Hoffnung. In unserer Diö-
zese haben wir diesen Abschluss am Sonn-
tag, dem 28. Dezember, gefeiert. Ich danke 
allen, die dieses Jubiläumsjahr mitgestaltet 
und uns im Gebet begleitet haben. Ich den-
ke dabei besonders an folgende Wallfahrts-
orte: Notre-Dame de Banneux, Petit Lourdes 
in Bassenge, Petit Jésus de Prague in Hozé-
mont, Notre-Dame de la Sarte in Huy, die 
Kathedrale von Lüttich, die Kathedrale von 
Malmedy, die Wallfahrtskirche Notre-Dame 
sowie der Kalvarienberg in Moresnet-Cha-
pelle und die Abtei Val-Dieu.

In Rom wird Papst Leo am 6. Januar 2026, 
dem Fest der Erscheinung des Herrn, den 
Abschluss dieses Heiligen Jahres feiern. Dies 
wird auch der Höhepunkt eines Jahres sein, 
das reich an Jubiläen aller Art war: In Rom 
hat unsere Diözese insbesondere am Jubilä-
um der Jugendlichen, der Priester, der Kate-
cheten, der Medien, der Synodalität und der 
Migranten teilgenommen; außerdem gab es 
zwei Pilgerfahrten der Deutschsprachigen.

Diese Hoffnung leben wir in dieser Weih-
nachtszeit, indem wir Jesus, das Kind Ma-
rias, als Messias und Sohn Gottes in der Ge-
schichte und in unserem Leben willkommen 
heißen. Für das Jahr 2026 ist kein pastora-
les Thema vorgesehen. Wie jedoch im Pres-
byterrat vom 23. September 2025 gesagt 
wurde: „Lasst uns die Früchte der Hoffnung 
ernten; eine dieser Früchte ist die Akzeptanz 
des Andersseins angesichts von Polarisie-
rungen und Ausgrenzungen; es ist die Ak-
zeptanz des Unerwarteten”. Das Jahr 2026 
wird geprägt sein von der Entwicklung der 
Synodalität und der Mission, von einer „Blü-
tenlese der Synodalität und der Mission“, wie 
ich es der Diözesankurie am 16. September 
vorgeschlagen habe. Das Synodenteam der 

Diözese bildet sich und wird 2026 Vorschlä-
ge für eine weiterentwickelte Synodalität 
und eine intensivere Mission unterbreiten. 
Lasst uns also lieber wachsam sein als schla-
fen! Wie ich im Hirtenbrief zur Adventszeit 
gesagt habe, erlebt unsere Kirche eine Wie-
derbelebung, insbesondere durch die An-
kunft zahlreicher Katechumenen und durch 
die Ankunft unseres neuen Papstes Leo XIV. 
Möge dieses Jahr 2026 uns Gelegenheiten 
bieten, unseren Glauben wieder zu beleben.

Am 1. Januar feiern wir den Weltfriedenstag. 
Mehr denn je braucht die Welt Frieden. Auch 
in diesem Jahr findet auf Initiative der Ge-
meinschaft Sant‘Egidio der Friedensmarsch 
am 1. Januar ab 16.00 Uhr vom Lütticher 
Rathaus bis zur Place Saint-Paul statt. Durch 
unsere Solidarität nehmen wir den Frieden 
vorweg, indem wir gemeinsam marschieren, 
miteinander sprechen und den Botschaften 
jedes Einzelnen zuhören.

Möge der Friede Christi und die Hoffnung 
auf sein Kommen in unseren Herzen woh-
nen!

Ein frohes neues Jahr 2026 Ihnen allen!

† Jean-Pierre Delville,  
Ihr Bischof
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Agenda de l’Évêque

2 KTO - Paris, 16h Enregistrement « La vie des diocèses »

3 Banneux, 9h30 Récollection diocésaine

4 Namur, 10h Rencontre avec les séminaristes

5 Séminaire, 12h Célébration

6
Liège, 9h30 Conseil épiscopal

Séminaire, 18h30 Appel décisif bis

7 Cathédrale, 15h Concert

7-8 Spa Nivezé,19h Retraite des Diacres

10
Liège, 9h30 CA FACEMISS – Fondation aumôneries catholiques en milieu de soins de santé

Liège, 17h30 CA Fondation Saint Lambert

11 St-Denis-La Bruyère Conférence : « L’Evangélisation en Belgique du 7ème siècle à aujourd’hui »

12
Malines, 10h30 Conférence épiscopale

Séminaire, 19h AG ASBL pélé Lourdes

14 Namur, 9h30 AG CIL – Conseil interdiocésain des laïcs

16 Bruxelles, 14h CA + AG ASBL Caritas Catholica Belgica

17
Bruxelles, 14h30 Commission Diaconie

Rocourt, 19h Forum chrétien - rencontre

19 Chaityfontaine, 10h Rencontre des prêtres pensionnés

20 Liège, 9h30 Conseil épiscopal

21 Banneux, 20h Marche des mères

23 Liège, 14h OA ASBL Les Amis de l’orgue de la Cathédrale de Liège

24 Liège, 15h CA ASBL Évêché de Liège

27 Séminaire, 10h Rencontre PAD (prêtres accueillis dans notre diocèse)

29 Cathédrale, 9h45 Célébration des Rameaux

30
St Barthélemy, 19h Prière pour les Martyrs

ND des Anges, 16h30 Inauguration nouvelle infrastructure

31 Chaityfontaine, 10h Rencontre des Prêtres visiteurs

Mars – März 2026

Agenda de l’Évêque

1 Liège, 16h Marche pour la Paix

3 Ans, 17h Lancement de la Marche à l’Etoile

6 Bruxelles, 14h30 Commission Diaconie

7 Maison Diocésaine, 20h Vœux de l’Enseignement

8 Malines, 11h30 Conférence épiscopale

9 Liège, 9h30 Conseil épiscopal

10 Liège, 9h30 Conseil pastoral diocésain

11 Bruxelles 800 ans Cathédrale St Michel et Gudule

12-14 Rotselaar Session de la Conférence épiscopale

15
Visio, 10h AG Caritas

Liège, 16h CA ASBL évêché

16 Luxembourg, 10h Euregio

17 Liège, 9h30 Session rattrapage – Formation sur les abus

19 Cathédrale, 9h45 Chapitre

22-23 Foyer de Charité Session du Conseil épiscopal

25 Aix-la-Chapelle, 10h Célébration

26 Namur, 10h CIPAR Commission interdiocésaine du Patrimoine et de l’Art 
religieux

29 LLN, 9h30 Journée pastorale

31 Hermée, 16h Confirmations

Janvier - Januar 2026
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Agenda de l’Évêque

1 Cathédrale, 18h Messe Chrismale

2 Cathédrale, 18h Célébration de la Sainte Cène

3
Outremeuse, St-Nicolas, 

17h,15 Chemin de Croix

Cathédrale, 19h30 Liturgie du Vendredi saint 

4 Cathédrale, 21h Veillée Pascale

5 Cathédrale, 10h Eucharistie solennelle de Pâques

6 Evêché, 14h30 Goûter de Pâques de Caritas

10 Liège, 9h30 Conseil épiscopal

10-12 Spa-Nivezé Session Sant’Egidio

14 Banneux, 17h AG ASBL Hospitalité Banneux Notre-Dame

16 Bruxelles, 18h AG ASBL Commission Justice et Paix

18 Liège, 10h Conseil pastoral diocésain

19 Anvers, 15h Anniversaire Sant’Egidio

21 Cathédrale, 9h45 Chapitre de la Cathédrale de Liège

22 Wavreumont, 11h Ordination diaconale de Fr Renaud

23
Bruxelles, 10h Rencontre des évêques francophones

Uccle, 20h Jubilé de l’orgue Collon de l’église Saint-Marc

24 Liège, 9h30 Conseil épiscopal

25
Welkenraedt, 11h Célébration RDJ

UP Lontzen, 18h Confirmations

26 Amel, 10h Confirmations

30 Visio, 10h Conférence épiscopale

Avril – April 2026

Agenda de l’Évêque

1 Liège, 16h Marche pour la Paix

3 Ans, 17h Lancement de la Marche à l’Etoile

6 Bruxelles, 14h30 Commission Diaconie

7 Maison Diocésaine, 20h Vœux de l’Enseignement
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Communication du Vicariat Géné-
ral - Quatre points d’attention : 

1. Activités profanes dans une église

Jusqu’au Concile de Trente (XVI° siècle), les 
activités profanes étaient fréquentes dans 
les églises. Vu les abus, ce Concile y mit un 
holà et les églises devinrent des lieux réser-
vés aux activités du culte. Aujourd’hui, un 
juste milieu entre le « tout » et le « rien » est 
recherché.  

En Belgique, suite au concordat de 1801, 
95% des lieux de culte appartiennent au 
domaine public, car les églises sont des 
propriétés communales ou fabriciennes  (la 
fabrique d’église est aussi un établissement 
public). Ce régime implique que toute la col-
lectivité est responsable de leur entretien, 
qui est subsidié par les budgets commu-
naux et même régionaux pour les édifices 
classés. Ceci invite à ouvrir ces lieux autant 
que possible : une église portes ouvertes est 
une église adoptée par toute la population. 
Ceci invite également à les garder vivantes, 
quitte à parfois aussi y accueillir des activi-
tés « hors culte », ce qui s’appelle un « usage 
multifonctionnel » de l’édifice du culte. 

1) Que dit le droit canonique à ce sujet ? 

a) « Ne sera admis dans un lieu sacré que 
ce qui sert ou favorise le culte, la piété ou 
la religion, et y sera défendu tout ce qui ne 
convient pas à la sainteté du lieu. Cepen-
dant l’Ordinaire peut permettre occasion-
nellement d’autres usages qui ne soient 
pourtant pas contraires à la sainteté du 
lieu. » (canon 1210) 

b) Les évêques de Belgique ont repris cette 
question : « le bâtiment d’église est destiné 
à un cercle plus large que celui de la com-
munauté des croyants. Il n’y a pas que des 
raisons internes à l’Église pour garder un 
bâtiment comme église. Nos églises sont 
des lieux ouverts, accessibles à tous. »  (Le 
bâtiment d’église – Signification et avenir, 
lettre de juin 2019) 

c) Le Directoire diocésain liégeois pour le 
temporel des cultes précise : « Ces activités 
doivent être conciliables avec la spécificité 
d’un espace chrétien de prière. Ce qui veut 
dire qu’il ne peut s’agir d’intérêts privés, 
d’activités commerciales ou de manifesta-
tions de partis politiques, mais bien d’ob-
jectifs sociaux qui ne sont pas en contra-
diction avec la foi chrétienne ou l’Église. 
L’usage multifonctionnel doit rester limité 
dans le temps » (Objectif 2020, § 22 1C). 

2) Quelles activités profanes sont accep-
tables dans une église ? 

a) Il est difficile de rédiger un cadastre strict 
des activités profanes compatibles ou non. 
Soyons surtout attentifs au sens de la foi 
des personnes engagées dans la paroisse et 
nuancées dans leurs avis  : entre le «   tout 
peut se faire  dans une église » et le «  au-
cune activité profane n’est permise », il y a 
l’espace pour une créativité certaine qui ne 
choque pas.   

Mot du Vicariat Général
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b) Notons que les activités d’ordre cultu-
rel sont généralement bien acceptées  : 
concerts classiques ou de chansons, expo-
sitions, artisanat, son et lumière, théâtre,… 

c) Pour les autres activités (marché équi-
table, repas solidaire, etc.), il s’agit d’être 
attentif à éviter ce qui semble trop com-
mercial et donnerait l’impression que 
les marchands du temple envahissent 
l’église. 

d) Le sens profond qui anime chaque 
activité profane dans un lieu de culte, 
dessine une frontière subtile mais réelle, 
entre un événement accepté de tous et 
celui qui génère un diffus malaise. Ain-
si, accueillir les pauvres dans une église 
pour un repas solidaire est parfaitement 
acceptable  ; mais le faire pour obtenir des 
revenus pour une ASBL posera plus de dif-
ficultés. 

e) Chaque fois qu’une activité profane gé-
nère des critiques, plutôt que de se lancer 
dans une bataille rangée entre «  pour  » et 
«  contre  » (surtout par communiqués de 
presse interposés), il est bon d’accueillir le 
malaise exprimé, pour mieux discerner ce 
qu’il y aurait lieu d’améliorer ou d’expliquer.  
En cas de doute, il va de soi que l’Évêché 
peut être interrogé. 

3) Quelles procédures suivre avant d’ac-
cueillir une activité profane ? 

a) Pour accueillir une activité profane dans 
une église, l’accord écrit du Curé (ou du 
Coordinateur selon les termes du canon 
517,2°) et de son équipe pastorale, ainsi que 
de la fabrique d’église, est nécessaire. En cas 
d’accord, la fabrique rédigera une conven-
tion écrite, reprenant les contours de l’ac-
tivité, rédigée et signée par la fabrique 
d’église et co-signée par l’organisateur de 
l’activité profane.  

b) En cas d’activité hors du commun, il est 
judicieux de consulter préalablement les 
pompiers et l’échevin du culte pour vérifier 
si l’activité peut se dérouler dans des condi-
tions de sécurité acceptables. 

c) Lors du déroulement de l’activité, il 
convient de déplacer le Saint-Sacrement 
dans un endroit digne et convenable (si un 
tabernacle se trouve dans la sacristie ou 
une chapelle annexe, il peut l’accueillir) et 
de le manifester clairement en éteignant la 
lampe du sanctuaire. 

d) Il est également recommandé que le 
chœur de l’édifice ne soit pas occupé par 
l’activité (des exceptions existent, par 
exemple pour y placer une chorale…). En 
tous les cas, les autels doivent être préser-
vés. Ils ne peuvent servir de table, ni de des-
serte aux occupants. 

2. Liens entre l’équipe pastorale et l’ASBL 
UP

1) Dans plusieurs unités pastorales du dio-
cèse, les liens entre équipe pastorale et 
ASBL d’unité pastorale ne sont pas assez 
consistants. Quand l’équipe pastorale prend 
des décisions, elle ne peut alors le faire en 
comptant sur un suivi budgétaire. Cela est 
un dysfonctionnement structurel  : que di-
rait-on si le gouvernement belge devait dé-
pendre de la bonne volonté de la banque 
nationale, pour élaborer son budget ? 

2) Il s’agit que le rôle de chacun soit clari-
fié : dans une unité pastorale, c’est l’équipe 
pastorale unie à son curé qui assure la direc-
tion pastorale. Cependant, ces décisions ne 
peuvent mettre l’équilibre économique de 
l’unité pastorale en danger. L’ASBL d’unité 
pastorale doit se mettre au service des op-
tions prises par l’équipe pastorale, tout en 
étant garant de la santé financière de l’uni-
té pastorale. L’Organe d’Administration (OA) 
de cette ASBL dans le diocèse de Liège fait 
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pour cela fonction de Conseil économique 
au sens du canon 537 du code de droit ca-
nonique.

3) Il convient de rappeler ici le n°31 du Di-
rectoire Objectif 2020 : Dès lors que l’unité 
pastorale est établie en ASBL, le Conseil 
économique de l’unité pastorale fait désor-
mais partie intégrante de cette structure. 
a. Le canon 537 du Code prescrit que : «Il y 
aura dans chaque paroisse le conseil pour 
les affaires économiques qui sera régi, en 
plus du droit universel, par les règles que 
l’évêque diocésain aura portées; dans 
ce conseil, des fidèles, choisis selon ces 
règles, apporteront leur aide au curé pour 
l’administration des biens de la paroisse ». 
b. Le Conseil économique est une institu-
tion canonique qui a principalement une 
double mission : gérer le compte de transit 
des collectes et veiller à la répartition de 
celles-ci entre fabriques d’église, œuvres 
paroissiales, compte du doyenné, compte 
du diocèse, etc. c. Pour les collectes ordi-
naires, il reversera aux fabriques d’église 
concernées entre 40 et 60% de leur produit. 
Par ailleurs, il est compétent pour décider 
de collectes spéciales ou toute dépense ex-
traordinaire de l’unité pastorale si celle-ci 
n’est pas encore constituée en ASBL. d. Une 
fois l’unité pastorale érigée en ASBL, les 
membres du conseil économique siégeront 
donc à l’OA de l’ASBL – entre 2 et 4 maxi-
mum – désignés par le curé qui le préside.

4) Pour éviter toute schizophrénie ecclésiale 
dans l’UP, avec une politique pastorale dif-
férente des décisions financières, il est im-
portant que – outre le curé – au moins un 
membre de l’équipe pastorale et de l’organe 
d’administration de l’ASBL soient communs. 
Cela peut être un membre de l’équipe pas-
torale accueilli dans l’OA de l’ASBL ou l’in-
verse. 

5) Quant au curé, s’il préside normalement 
l’OA de l’ASBL d’unité pastorale, il ne doit 
pas pour autant avoir signature sur les 

comptes. En laissant cette charge au tré-
sorier et au secrétaire, il souligne son rôle 
de gardien de l’unité pastorale, laissant aux 
laïcs le soin d’exercer les tâches financières. 

6) Il convient de rappeler ici le n°32 du Di-
rectoire Objectif 2020 : Vu le lien fort entre 
le curé, responsable pastoral de l’unité 
pastorale, et l’OA de l’ASBL d’unité pasto-
rale – et en son sein le Conseil économique 
–, les décisions financières majeures se-
ront élaborées de concert entre le curé, 
son équipe pastorale éventuelle et l’ASBL. 
Celle-ci tiendra compte de la responsabili-
té pastorale du curé dans ses prises de dé-
cision qui ont une incidence sur la vie et la 
mission de l’Unité pastorale. Outre le curé, 
qui préside les deux instances, il est donc 
utile qu’au moins un membre de l’équipe 
pastorale soit membre de l’OA de l’ASBL 
d’unité pastorale (ou vice-versa, qu’un 
membre de l’OA de l’ASBL/conseil écono-
mique, soit membre de l’équipe pastorale).

3. ASBL UP: aide aux ministres du culte

1) L’ASBL d’unité pastorale a pour mission 
d’aider financièrement au déploiement de 
la pastorale dans l’unité. Ceci peut impli-
quer une aide aux frais de fonctionnement 
des ministres du culte et bénévoles.

2) Pour les ministres du culte, tant clercs 
que laïcs, une règle prévaut : 

a) Si l’intéressé(e) émarge d’un traitement 
du Ministère de la Justice à hauteur de 
150%, la règle est que tous les frais de fonc-
tionnement sont à sa charge, à l’exception 
éventuelle de dépenses extraordinaires 
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b) Si l’intéressé(e) émarge d’un traitement 
du Ministère de la Justice à hauteur de 
100%, 50% ou est pensionné(e), l’ASBL uni-
té pastorale peut être appelée à intervenir 
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en lien avec la mission pastorale, préalable-
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Mot du Vicariat Général

ment budgétisés et acceptés, moyennant la 
présentation de justificatifs : frais d’essence, 
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tion d’un ordinateur, etc. 
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nateur, qui serait mis à la disposition d’un 
vicaire ou d’un/une assistant(e) paroissiale. 
L’ASBL en resterait propriétaire et l’utilisa-
teur ne paierait que la partie des charges 
pour «  utilisation privée  », à délimiter pré-
alablement.  
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tendant de doyenné peut être consulté, ou 
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Exceptionnellement, ces réunions peuvent 
se vivre conjointement avec une réunion du 
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soit entretenue. 
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pastorale doit continuer à se réunir  : la vie 
de l’unité pastorale ne peut dépendre de 
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Vous avez encore des questions concernant 
ces quatre points d’attention  ? Envoyez un 
message à vicariat.general@evechedeliege.
be. Nous vous répondrons dans les meil-
leurs délais.

L’équipe du Vicariat Général,
Chanoine Eric de Beukelaer, vicaire général

Anne Charpentier, adjointe pour la pastorale
Vincent Philippart de Foy, adjoint pour le 

temporel
Sœur Annick Goetynck, membre

Diacre Hubert Valkeners, membre
Damien Honnay, chancelier et membre

11
Église de Liège - Bulletin officiel • Mars - Avril 2026



Fabriques d’église
Renouvellement des conseils de fabrique

Selon le prescrit légal, cette année 2026, en sa 
séance du mois d’avril (voir «  calendrier du fa-
bricien »), le conseil de fabrique doit renouve-
ler sa «  petite moitié  », soit 2 ou 4 membres, 
suivant que le conseil est composé de 5 ou 9 
membres élus.

Pour rappel les mandats au conseil sont d’une 
durée de 6 ans et s’il y a un remplacement en 
cours de ce mandat de 6 ans, le remplaçant re-
prend la durée du mandat de celui qu’il rem-
place. La «  grande moitié  » sera renouvelée en 
2029 pour 6 ans jusqu’en 2035 et le prochain 
renouvellement de la « petite moitié » aura lieu 
dans 6 ans, soit en 2032.

Certaines fabriques n’ont pas respecté le ca-
lendrier légal des élections périodiques et 
elles ne savent plus trop bien qui est dans 
quelle moitié. A défaut de savoir qui fait par-
tie de la petite ou de la grande moitié, on pro-
cèdera par tirage au sort pour repartir avec 
un calendrier correct.

NB : nous avons bien conscience que la procé-
dure est complexe et souvent mal comprise. 
D’ailleurs dans les projets de réforme de la 
législation, il serait question de simplifier 
ce système, mais comme c’est toujours bien 
dans la loi actuelle, nous devons l’appliquer.

Quelle est la procédure ? 
a) Remplacement des mandats vacants

Avant d’envisager le renouvellement de la petite 
moitié, le conseil doit veiller à remplacer le(s) 
membre(s) démissionnaire(s) ou décédé(s) fai-
sant partie de la grande moitié. Pour cette élec-
tion tous les membres du conseil y compris les 
membres sortant de la petite moitié prennent 
part au vote.

b) Renouvellement de la petite moitié

Qui vote  : seuls les membres de la moitié non 
sortante et les membres de droit ont droit de 
vote

Conditions de présence  : la majorité des 
membres en fonction (membres de la grande 
moitié et membres de droit) doit être présente.

Fabriques d’église Fabriques d’église
I. Vœux

Pour notre service, l’année 2025, qui vient 
de se terminer, aura été bien remplie par les 
nombreux dossiers. 

L’équipe a accueilli Cécile Rakocz dans son 
staff et nous nous préparons pour une nou-
velle année 2026 pleine de défis dans l’ac-
compagnement positif et constructif de nos 

quelques 500 fabriques francophones et 
germanophones.

Nous vous souhaitons à tous et à vos familles 
une nouvelle année 2026 heureuse et se-
reine. 

De la part d’Anouk, Cécile, Vincent, Paul et 
Philippe

II. Comptes 2025 : instructions 
 et planning de dépôt à l’évêché

Comme chaque année, n’oubliez pas d’aller 
regarder dans votre boîte mail « générique » 
et officielle de votre fabrique pour y retrou-
ver nos traditionnelles instructions pour la 
clôture des comptes 2025, ainsi que le plan-

ning de dépôt de ces comptes, début 2026, 
fabrique par fabrique. 

Ces instructions se retrouvent aussi sur le 
site internet du diocèse, comme expliqué 
ci-dessous.

III. Meilleure lisibilité des Pages « Fabrique d’église »  
sur le site internet du diocèse

Sur le site internet du diocèse, vous re-
trouverez aussi tous ces renseignements 
et consignes, sur les comptes, comme sur 
la plupart des matières concernant les fa-
briques d’église.

Nous avons amélioré nos pages en 
• Ajoutant des notes et des modèles bien 

utiles
• Remaniant la lisibilité des thèmes pour 

faciliter vos recherches et surtout vous 
donner des réponses pratiques !

Attention, ne disposant plus d’une icône sur 
la première page d’accueil, ce qui était bien 
utile, il faut nous retrouver soit par le menu 
« carrousel » qu’il faut faire tourner sur «  Je 

suis ...  », puis «  Fabricien  », soit via la suc-
cession d’onglets et d’icônes «  vicariats et 
services diocésains » et puis « vicariat géné-
ral  » et enfin tout en dessous «  Service des 
fabriques d’Eglise » ou encore grâce à ce lien 
direct :
https://www.evechedeliege.be/fr/service-
des-fabriques-deglise

IV. Sujet d’actualités : nos newsletters à lire  
sur votre boîte mail officielle

Au risque de nous répéter, il est obligataire 
d’utiliser votre adresse mail officielle pour 
vos démarches officielles, recevoir les avis lé-
gaux et aussi nos informations sur des sujets 
d’actualité. 

Plus question d’utiliser des adresses mails 
personnelles, tout doit passer par cette 
adresse officielle qui a été créée pour vous 
faciliter la tâche et pour répondre aux exi-
gences de fiabilité de transmission des infor-
mations.

Si vous n’y avez pas encore (ou plus) accès, 
contactez-nous pour réinitialiser cet accès.

Sachez aussi qu’il est tout à fait possible de 

mettre en place des déviations de mails et de 
partager son accès à plusieurs membres au 
sein de votre fabrique.

Récemment, nous vous avons informés par 
ce canal de la facturation électronique, 
des questions sur Peppol, Mercurius, les 
marchés publics, des diverses indexations 
de montants et enfin des formations pro-
posées aux fabriciens par l’évêché. 

Merci de consulter ces newsletters et de les 
partager entre vous.

Philippe LAMALLE

xxx
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Conditions de vote : le vote se fait au scrutin se-
cret, il faut autant de scrutins qu’il y a de mandats 
à pourvoir. Le vote se prend à la majorité abso-
lue des votes valablement émis (les bulletins 
blancs ou nuls ne comptent pas). Les membres 
sortants peuvent être réélus. S’il n’y a pas de 
majorité qui l’emporte, on procède au ballotage 
entre les deux candidats qui ont obtenu le plus 
de voix.  Si une majorité ne se dégage pas, alors 
il n’y a pas d’élection ; dans ce cas, il y a lieu de 
solliciter l’intervention de l’Evêque. (Article 8 du 
décret du 30/12/1809) « Lorsque le remplacement 
ne sera pas fait à l’époque fixée, l’Evêque ordonne-
ra qu’il y soit procédé dans le délai d’un mois ; pas-
sé ce délai, il nommera lui-même et pour cette fois 
seulement »

c) Election au sein du conseil du président et 
du secrétaire 

Une fois la petite moitié désignée, le conseil 
étant au complet, il procèdera à la désignation 
du président et du secrétaire du conseil. (Les 
mandats à ces fonctions sont d’un an renouve-
lable).

Conditions de vote : majorité des membres pré-
sents. Tous les membres peuvent prendre part 
au vote, y compris les candidats à la présidence 
ou au secrétariat.

Les délibérations doivent avoir lieu au scrutin 
secret.

En cas de partage et seulement dans ce cas, le 
président encore en fonction a voix prépondé-
rante. En pratique on procèdera à un second 
scrutin et le président disposera de deux bulle-
tins de vote.
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site internet du diocèse, comme expliqué 
ci-dessous.

III. Meilleure lisibilité des Pages « Fabrique d’église »  
sur le site internet du diocèse

Sur le site internet du diocèse, vous re-
trouverez aussi tous ces renseignements 
et consignes, sur les comptes, comme sur 
la plupart des matières concernant les fa-
briques d’église.

Nous avons amélioré nos pages en 
• Ajoutant des notes et des modèles bien 

utiles
• Remaniant la lisibilité des thèmes pour 

faciliter vos recherches et surtout vous 
donner des réponses pratiques !

Attention, ne disposant plus d’une icône sur 
la première page d’accueil, ce qui était bien 
utile, il faut nous retrouver soit par le menu 
« carrousel » qu’il faut faire tourner sur «  Je 

suis ...  », puis «  Fabricien  », soit via la suc-
cession d’onglets et d’icônes «  vicariats et 
services diocésains » et puis « vicariat géné-
ral  » et enfin tout en dessous «  Service des 
fabriques d’Eglise » ou encore grâce à ce lien 
direct :
https://www.evechedeliege.be/fr/service-
des-fabriques-deglise

IV. Sujet d’actualités : nos newsletters à lire  
sur votre boîte mail officielle

Au risque de nous répéter, il est obligataire 
d’utiliser votre adresse mail officielle pour 
vos démarches officielles, recevoir les avis lé-
gaux et aussi nos informations sur des sujets 
d’actualité. 

Plus question d’utiliser des adresses mails 
personnelles, tout doit passer par cette 
adresse officielle qui a été créée pour vous 
faciliter la tâche et pour répondre aux exi-
gences de fiabilité de transmission des infor-
mations.

Si vous n’y avez pas encore (ou plus) accès, 
contactez-nous pour réinitialiser cet accès.

Sachez aussi qu’il est tout à fait possible de 

mettre en place des déviations de mails et de 
partager son accès à plusieurs membres au 
sein de votre fabrique.

Récemment, nous vous avons informés par 
ce canal de la facturation électronique, 
des questions sur Peppol, Mercurius, les 
marchés publics, des diverses indexations 
de montants et enfin des formations pro-
posées aux fabriciens par l’évêché. 

Merci de consulter ces newsletters et de les 
partager entre vous.

Philippe LAMALLE
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Fabriques d’église

Diverses indexations : 

d) Election du marguillier sortant

Le bureau des marguilliers est composé de 3 
membres élus et un membre de droit, le desser-
vant.  Le mandat d’un marguillier est de trois ans 
donc, chaque année, le marguillier dont le man-
dat est le plus ancien est « sortant ». Le conseil 
de fabrique pourvoit à son remplacement. Le 
marguillier sortant est rééligible.

Conditions de vote : majorité des membres pré-
sents - délibération au scrutin secret - vote à la 
majorité des votes valablement émis.

e) Election au sein du bureau de marguilliers : 
président, secrétaire, trésorier

Les mandats au sein du bureau sont conférés 
pour un an. En conséquence, chaque année le 
bureau des marguilliers doit désigner président, 
secrétaire, trésorier.

Ces fonctions sont réservées aux membres élec-
tifs. Il est toutefois admis que le curé puisse assu-
rer le secrétariat mais en aucun cas la présidence.

Conditions de vote : majorité des membres pré-
sents – vote au scrutin secret- majorité des votes 
valables.

Remarque en cas de changement de trésorier : 
il conviendra de dresser un compte de clerc à 
maître, procédure spécifique décrite sur le site 
internet du diocèse.

f) Procès-verbaux des séances

Le secrétaire établit le procès-verbal de la séance 
et le fait signer par tous les membres ayant pris 
part au vote. 

g) Transmission du résultat des élections aux 
autorités de tutelle 

Suite aux élections, les fabriques doivent trans-
mettre à la commune, au Gouverneur et à l’Evê-
ché, le procès-verbal des élections et le tableau 
récapitulatif (voir modèle sur le site internet du 
diocèse). Vous veillerez à indiquer les coordon-
nées complètes des membres  : nom, prénom, 
numéro national, adresse, adresse mail et té-
léphone. L’envoi par email sous format .pdf est 
tout à fait valable et recommandé.

h) Corrections éventuelles à la BCE (Banque 
Carrefour des Entreprises)

Si les personnes étant reprises sous le vocable 
« fonctions » à la BCE ont été remplacées, la fa-
brique doit aussi communiquer ce changement 
à la BCE.

Bail à ferme  : Nouveaux coefficients 2026  : 
voir tableaux sur le site internet du SPW Agri-
culture ou celui du diocèse.

Employés d’église : les employés sous contrat 
de travail verront leurs rémunérations in-
dexées de 2% à partir des prestations de mars 
2026. Les barèmes seront publiés sur le site in-
ternet du diocèse.

Volontariat (bénévole) indemnisé :

Pour rappel, il est formellement interdit de 
payer des sommes à des bénévoles en dehors 
d’une convention écrite et claire sur les tâches 
et le calcul des indemnités. 

Nous tenons des modèles à votre disposition. 
Remboursement forfaitaire 2026  : il ne faut 
en aucun cas dépasser deux plafonds : 44,02 
€ par jour et  1.760,83  € par an (montants 
valables du 1er janvier au 31 décembre 2026, 
au niveau du bénévole pour toutes ses acti-
vités bénévoles, à la fabrique et ailleurs). En 
cas de dépassement de ces plafonds, il y a un 
risque de requalification fiscale et sociale et 
d’amendes. 

NB :  les montants 2025 étaient de 42,31 € par 
jour et 1.692,51 € par an.

Philippe LAMALLE
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des questions sur Peppol, Mercurius, les 
marchés publics, des diverses indexations 
de montants et enfin des formations pro-
posées aux fabriciens par l’évêché. 

Merci de consulter ces newsletters et de les 
partager entre vous.

Philippe LAMALLE

xxx
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 De l’importance de communiquer la composition  
 des organes d’administration des ASBL d’UP

 L’Assemblée générale ordinaire 

ASBL
 La commission ASBL

La commission vicariale pour les ASBL est 
un organe qui a été mis en place par l’ancien 
vicaire pour le temporel. Constituée de bé-
névoles, elle avait pour mission principale 
d’accompagner la création des ASBL d’Uni-
té pastorale (conformément au directoire 
diocésain « objectif 2020 » sur la gestion du 
temporel des cultes). Il convient de remer-
cier chaleureusement Jean-Louis SNYERS, 
Charles CRESPIN, René GOTFRYDT, Roger 
JACQUET et André WILMART pour leur impli-
cation et leurs bons soins. 
L’objectif initial étant quasiment accompli, la 
commission ASBL évolue vers d’autres mis-
sions et doit, pour se faire, trouver de nou-
veaux membres, bénévoles, impliqués dans 
le diocèse et possédant des compétences 
utiles pour le soutien aux ASBL (droit, comp-
tabilité, assurances, etc.).
Soucieuse d’informer au mieux les ASBL du 
diocèse, la commission se donne pour mis-
sion de publier régulièrement des informa-
tions utiles et les actualités réglementaires 
(facturation électronique, fiscalité, etc.) sur 
la page Service ASBL du site internet du dio-
cèse et via la newsletter diocésaine.

Elle travaille en collaboration avec les ser-
vices diocésains, et notamment les inten-
dants de doyenné, pour apporter une aide 
concrète aux ASBL paroissiales, d’unités pas-
torales et décanales, pour harmoniser les 
bonnes pratiques au niveau du diocèse et 
offrir, ponctuellement, des formations sur les 
enjeux et la gestion des ASBL.
Vous l’aurez compris, la commission re-
cherche de nouveaux membres prêts à 
mettre leurs compétences au service du dio-
cèse, dans un esprit de communion et de 
responsabilité. Car au-delà des aspects tech-
niques, il s’agit bien d’une mission d’Église : 
veiller à ce que les structures administra-
tives demeurent au service de la vie pas-
torale et de l’annonce de l’Évangile.
La commission se réunit ordinairement 6 fois 
par an. Les rencontres (+/- 2h) ont lieu dans 
le bâtiment administratif de l’Évêché (rue de 
l’Évêché 25, 4000 Liège)
Si vous correspondez au profil et êtes inté-
ressés, n’hésitez pas à vous manifester :
• commission-asbl@evechedeliege.be 
• 04 223 42 12

 Taxe patrimoine pour les ASBL
Pour rappel, la «  taxe patrimoine  », ou taxe 
compensatoire des droits de succession, est 
une taxe due par les ASBL et fondations sur 
l’ensemble de leurs biens (valeurs mobilières, 
immeubles, droits d’auteurs, etc.). Le taux de 
la taxe augmente en fonction de la valeur 
des biens imposables que vous possédez.

La déclaration doit être déposée chaque an-
née entre le 1er janvier et le 31 mars (avant 

midi). Les ASBL dont les biens n’atteignent 
pas la valeur de 50.000,00 € ne sont pas sou-
mises à la taxe et sont dispensées de dépo-
ser une déclaration. 

Un document plus complet est à votre dis-
position sur la page du Service ASBL.

ASBL
 Facturation électronique

La facturation électronique est devenue 
obligatoire entre deux entités belges toutes 
deux assujetties à la TVA, et entre une 
entreprise et un pouvoir public (pouvoir 
adjudicateur) pour tout marché public 
supérieur à 3.000,00 €. 

Les ASBL d’unités pastorales, les ASBL 
décanales et la très grande majorité des ASBL 

d’œuvres paroissiales ne rentrent pas dans 
ces critères et ne sont donc pas soumises 
à cette obligation. Dans le cadre actuel, 
la facturation électronique ne peut être 
imposée unilatéralement à une ASBL qui, n’y 
étant pas tenue, ne serait pas en mesure de 
la recevoir.

 Déclaration annuelle
Nouveauté en vue d’un meilleur service au-
près des ASBL : la « déclaration annuelle ». Il 
s’agit d’un questionnaire qui a pour but d’in-
former l’Evêché, annuellement, de la bonne 
marche de votre ASBL (décanale, d’unité pas-
torale, d’œuvres paroissiales), notamment en 
ce qui concerne quelques tâches essentielles 
de fonctionnement.

Disposer des informations adéquates nous 
permettra de mieux cibler les besoins des 
ASBL de notre diocèse et de vous apporter le 
soutien le plus approprié.

Le formulaire est accessible sur le site WEB 
du diocèse, page du Service des ASBL (Vica-
riats et services diocésains > Vicariat général 
> Service des ASBL) ou en recopiant ce lien : 
https://forms.gle/MtFBuDUXaNjYtJ4s5

Un courriel sera adressé prochainement aux 
différentes ASBL du diocèse. Merci d’avance 
pour votre participation. N’hésitez pas à faire 
circuler l’information (et le lien) autour de 
vous. 

Vincent PALMIERI
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Nous constatons que peu d’ASBL du diocèse 
nous communiquent spontanément les mo-
difications de la composition de leurs or-
ganes d’administration. De ce fait, notre base 
de données n’est pas toujours à jour et il est 
compliqué de transmettre les informations 
de manière efficace. A l’inverse, il arrive régu-
lièrement de recevoir des mails de personnes 
se plaignant de toujours recevoir des mails 
de l’Évêché alors qu’ils ont démissionné…  
Si l’ASBL ne nous transmet pas les composi-
tions à jour, il nous est impossible de le devi-
ner !

Merci de prendre la bonne habitude de trans-
mettre, au Service des ASBL, les changements 
intervenus dans la composition des organes 
d’administration et, le cas échéant, les coor-
données des nouveaux administrateurs. 

service.asbl@evechedeliege.be ou par 
courrier, rue de l’Évêché 25 à 4000 Liège

Une base de données complète et à jour nous 
permet de mieux communiquer avec vos ASBL 
et de vous envoyer toutes les informations 
utiles en temps et en heure. 

Les ASBL doivent obligatoirement tenir une 
assemblée générale « ordinaire » pour approu-
ver les comptes annuels, au plus tard 6 mois 
après la clôture de leur exercice comptable. 
Puisque l’exercice comptable de la quasi-to-
talité des ASBL du Diocèse se termine le 31 
décembre, cette AG doit se tenir avant le 30 
juin. 

Quelques rappels concernant cette assemblée 
générale :

•	 Il revient à l’organe d’administration de 
convoquer la réunion;

•	 La convocation doit être envoyée aux 
membres au minimum 15 jours avant la 
réunion;

•	 La convocation indiquera le jour, le lieu, 
l’heure et l’ordre du jour de la réunion;

•	 L’ordre du jour doit contenir au minimum 
les points suivant : présentation et appro-
bation des comptes de 2025, décharge aux 
administrateurs;

•	 L’AG ne pourra pas prendre de décision sur 
des points qui ne figurent pas à l’ordre du 
jour;

•	 Si au moins 1/20ème des membres formule 
la demande d’ajouter un point à l’ordre du 
jour, ce point doit obligatoirement y être 
intégré;

•	 Pour les décisions ordinaires, sauf si vos 
statuts prévoient d’autres conditions, l’AG 
ne délibère valablement que si au moins la 
moitié des membres sont présents ou re-
présentés, et la décision doit être prise à la 
majorité absolue des voix.

Les comptes annuels, une fois approuvés par 
l’AG, doivent être déposés au greffe du tri-
bunal de l’entreprise dans les 30 jours qui 
suivent l’AG. C’est, en principe, une tâche du 
secrétaire, mais cette formalité peut être ac-
complie par un autre administrateur.  
Pour connaître le greffe compétent, vous 
pouvez consulter le site internet suivant  :  
https://competence-territoriale.just.fgov.be/

ASBL
 La commission ASBL

La commission vicariale pour les ASBL est 
un organe qui a été mis en place par l’ancien 
vicaire pour le temporel. Constituée de bé-
névoles, elle avait pour mission principale 
d’accompagner la création des ASBL d’Uni-
té pastorale (conformément au directoire 
diocésain « objectif 2020 » sur la gestion du 
temporel des cultes). Il convient de remer-
cier chaleureusement Jean-Louis SNYERS, 
Charles CRESPIN, René GOTFRYDT, Roger 
JACQUET et André WILMART pour leur impli-
cation et leurs bons soins. 
L’objectif initial étant quasiment accompli, la 
commission ASBL évolue vers d’autres mis-
sions et doit, pour se faire, trouver de nou-
veaux membres, bénévoles, impliqués dans 
le diocèse et possédant des compétences 
utiles pour le soutien aux ASBL (droit, comp-
tabilité, assurances, etc.).
Soucieuse d’informer au mieux les ASBL du 
diocèse, la commission se donne pour mis-
sion de publier régulièrement des informa-
tions utiles et les actualités réglementaires 
(facturation électronique, fiscalité, etc.) sur 
la page Service ASBL du site internet du dio-
cèse et via la newsletter diocésaine.

Elle travaille en collaboration avec les ser-
vices diocésains, et notamment les inten-
dants de doyenné, pour apporter une aide 
concrète aux ASBL paroissiales, d’unités pas-
torales et décanales, pour harmoniser les 
bonnes pratiques au niveau du diocèse et 
offrir, ponctuellement, des formations sur les 
enjeux et la gestion des ASBL.
Vous l’aurez compris, la commission re-
cherche de nouveaux membres prêts à 
mettre leurs compétences au service du dio-
cèse, dans un esprit de communion et de 
responsabilité. Car au-delà des aspects tech-
niques, il s’agit bien d’une mission d’Église : 
veiller à ce que les structures administra-
tives demeurent au service de la vie pas-
torale et de l’annonce de l’Évangile.
La commission se réunit ordinairement 6 fois 
par an. Les rencontres (+/- 2h) ont lieu dans 
le bâtiment administratif de l’Évêché (rue de 
l’Évêché 25, 4000 Liège)
Si vous correspondez au profil et êtes inté-
ressés, n’hésitez pas à vous manifester :
• commission-asbl@evechedeliege.be 
• 04 223 42 12

 Taxe patrimoine pour les ASBL
Pour rappel, la «  taxe patrimoine  », ou taxe 
compensatoire des droits de succession, est 
une taxe due par les ASBL et fondations sur 
l’ensemble de leurs biens (valeurs mobilières, 
immeubles, droits d’auteurs, etc.). Le taux de 
la taxe augmente en fonction de la valeur 
des biens imposables que vous possédez.

La déclaration doit être déposée chaque an-
née entre le 1er janvier et le 31 mars (avant 

midi). Les ASBL dont les biens n’atteignent 
pas la valeur de 50.000,00 € ne sont pas sou-
mises à la taxe et sont dispensées de dépo-
ser une déclaration. 

Un document plus complet est à votre dis-
position sur la page du Service ASBL.

ASBL
 Facturation électronique

La facturation électronique est devenue 
obligatoire entre deux entités belges toutes 
deux assujetties à la TVA, et entre une 
entreprise et un pouvoir public (pouvoir 
adjudicateur) pour tout marché public 
supérieur à 3.000,00 €. 

Les ASBL d’unités pastorales, les ASBL 
décanales et la très grande majorité des ASBL 

d’œuvres paroissiales ne rentrent pas dans 
ces critères et ne sont donc pas soumises 
à cette obligation. Dans le cadre actuel, 
la facturation électronique ne peut être 
imposée unilatéralement à une ASBL qui, n’y 
étant pas tenue, ne serait pas en mesure de 
la recevoir.

 Déclaration annuelle
Nouveauté en vue d’un meilleur service au-
près des ASBL : la « déclaration annuelle ». Il 
s’agit d’un questionnaire qui a pour but d’in-
former l’Evêché, annuellement, de la bonne 
marche de votre ASBL (décanale, d’unité pas-
torale, d’œuvres paroissiales), notamment en 
ce qui concerne quelques tâches essentielles 
de fonctionnement.

Disposer des informations adéquates nous 
permettra de mieux cibler les besoins des 
ASBL de notre diocèse et de vous apporter le 
soutien le plus approprié.

Le formulaire est accessible sur le site WEB 
du diocèse, page du Service des ASBL (Vica-
riats et services diocésains > Vicariat général 
> Service des ASBL) ou en recopiant ce lien : 
https://forms.gle/MtFBuDUXaNjYtJ4s5

Un courriel sera adressé prochainement aux 
différentes ASBL du diocèse. Merci d’avance 
pour votre participation. N’hésitez pas à faire 
circuler l’information (et le lien) autour de 
vous. 

Vincent PALMIERI

Photo?

11
Église de Liège - Bulletin officiel • Janvier-Février 2026 Église de Liège - Bulletin officiel • Janvier-Février 2026

10

ASBL
 La commission ASBL

La commission vicariale pour les ASBL est 
un organe qui a été mis en place par l’ancien 
vicaire pour le temporel. Constituée de bé-
névoles, elle avait pour mission principale 
d’accompagner la création des ASBL d’Uni-
té pastorale (conformément au directoire 
diocésain « objectif 2020 » sur la gestion du 
temporel des cultes). Il convient de remer-
cier chaleureusement Jean-Louis SNYERS, 
Charles CRESPIN, René GOTFRYDT, Roger 
JACQUET et André WILMART pour leur impli-
cation et leurs bons soins. 
L’objectif initial étant quasiment accompli, la 
commission ASBL évolue vers d’autres mis-
sions et doit, pour se faire, trouver de nou-
veaux membres, bénévoles, impliqués dans 
le diocèse et possédant des compétences 
utiles pour le soutien aux ASBL (droit, comp-
tabilité, assurances, etc.).
Soucieuse d’informer au mieux les ASBL du 
diocèse, la commission se donne pour mis-
sion de publier régulièrement des informa-
tions utiles et les actualités réglementaires 
(facturation électronique, fiscalité, etc.) sur 
la page Service ASBL du site internet du dio-
cèse et via la newsletter diocésaine.

Elle travaille en collaboration avec les ser-
vices diocésains, et notamment les inten-
dants de doyenné, pour apporter une aide 
concrète aux ASBL paroissiales, d’unités pas-
torales et décanales, pour harmoniser les 
bonnes pratiques au niveau du diocèse et 
offrir, ponctuellement, des formations sur les 
enjeux et la gestion des ASBL.
Vous l’aurez compris, la commission re-
cherche de nouveaux membres prêts à 
mettre leurs compétences au service du dio-
cèse, dans un esprit de communion et de 
responsabilité. Car au-delà des aspects tech-
niques, il s’agit bien d’une mission d’Église : 
veiller à ce que les structures administra-
tives demeurent au service de la vie pas-
torale et de l’annonce de l’Évangile.
La commission se réunit ordinairement 6 fois 
par an. Les rencontres (+/- 2h) ont lieu dans 
le bâtiment administratif de l’Évêché (rue de 
l’Évêché 25, 4000 Liège)
Si vous correspondez au profil et êtes inté-
ressés, n’hésitez pas à vous manifester :
• commission-asbl@evechedeliege.be 
• 04 223 42 12

 Taxe patrimoine pour les ASBL
Pour rappel, la «  taxe patrimoine  », ou taxe 
compensatoire des droits de succession, est 
une taxe due par les ASBL et fondations sur 
l’ensemble de leurs biens (valeurs mobilières, 
immeubles, droits d’auteurs, etc.). Le taux de 
la taxe augmente en fonction de la valeur 
des biens imposables que vous possédez.

La déclaration doit être déposée chaque an-
née entre le 1er janvier et le 31 mars (avant 

midi). Les ASBL dont les biens n’atteignent 
pas la valeur de 50.000,00 € ne sont pas sou-
mises à la taxe et sont dispensées de dépo-
ser une déclaration. 

Un document plus complet est à votre dis-
position sur la page du Service ASBL.

ASBL
 Facturation électronique

La facturation électronique est devenue 
obligatoire entre deux entités belges toutes 
deux assujetties à la TVA, et entre une 
entreprise et un pouvoir public (pouvoir 
adjudicateur) pour tout marché public 
supérieur à 3.000,00 €. 

Les ASBL d’unités pastorales, les ASBL 
décanales et la très grande majorité des ASBL 

d’œuvres paroissiales ne rentrent pas dans 
ces critères et ne sont donc pas soumises 
à cette obligation. Dans le cadre actuel, 
la facturation électronique ne peut être 
imposée unilatéralement à une ASBL qui, n’y 
étant pas tenue, ne serait pas en mesure de 
la recevoir.

 Déclaration annuelle
Nouveauté en vue d’un meilleur service au-
près des ASBL : la « déclaration annuelle ». Il 
s’agit d’un questionnaire qui a pour but d’in-
former l’Evêché, annuellement, de la bonne 
marche de votre ASBL (décanale, d’unité pas-
torale, d’œuvres paroissiales), notamment en 
ce qui concerne quelques tâches essentielles 
de fonctionnement.

Disposer des informations adéquates nous 
permettra de mieux cibler les besoins des 
ASBL de notre diocèse et de vous apporter le 
soutien le plus approprié.

Le formulaire est accessible sur le site WEB 
du diocèse, page du Service des ASBL (Vica-
riats et services diocésains > Vicariat général 
> Service des ASBL) ou en recopiant ce lien : 
https://forms.gle/MtFBuDUXaNjYtJ4s5

Un courriel sera adressé prochainement aux 
différentes ASBL du diocèse. Merci d’avance 
pour votre participation. N’hésitez pas à faire 
circuler l’information (et le lien) autour de 
vous. 
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ASBL
 La commission ASBL

La commission vicariale pour les ASBL est 
un organe qui a été mis en place par l’ancien 
vicaire pour le temporel. Constituée de bé-
névoles, elle avait pour mission principale 
d’accompagner la création des ASBL d’Uni-
té pastorale (conformément au directoire 
diocésain « objectif 2020 » sur la gestion du 
temporel des cultes). Il convient de remer-
cier chaleureusement Jean-Louis SNYERS, 
Charles CRESPIN, René GOTFRYDT, Roger 
JACQUET et André WILMART pour leur impli-
cation et leurs bons soins. 
L’objectif initial étant quasiment accompli, la 
commission ASBL évolue vers d’autres mis-
sions et doit, pour se faire, trouver de nou-
veaux membres, bénévoles, impliqués dans 
le diocèse et possédant des compétences 
utiles pour le soutien aux ASBL (droit, comp-
tabilité, assurances, etc.).
Soucieuse d’informer au mieux les ASBL du 
diocèse, la commission se donne pour mis-
sion de publier régulièrement des informa-
tions utiles et les actualités réglementaires 
(facturation électronique, fiscalité, etc.) sur 
la page Service ASBL du site internet du dio-
cèse et via la newsletter diocésaine.

Elle travaille en collaboration avec les ser-
vices diocésains, et notamment les inten-
dants de doyenné, pour apporter une aide 
concrète aux ASBL paroissiales, d’unités pas-
torales et décanales, pour harmoniser les 
bonnes pratiques au niveau du diocèse et 
offrir, ponctuellement, des formations sur les 
enjeux et la gestion des ASBL.
Vous l’aurez compris, la commission re-
cherche de nouveaux membres prêts à 
mettre leurs compétences au service du dio-
cèse, dans un esprit de communion et de 
responsabilité. Car au-delà des aspects tech-
niques, il s’agit bien d’une mission d’Église : 
veiller à ce que les structures administra-
tives demeurent au service de la vie pas-
torale et de l’annonce de l’Évangile.
La commission se réunit ordinairement 6 fois 
par an. Les rencontres (+/- 2h) ont lieu dans 
le bâtiment administratif de l’Évêché (rue de 
l’Évêché 25, 4000 Liège)
Si vous correspondez au profil et êtes inté-
ressés, n’hésitez pas à vous manifester :
• commission-asbl@evechedeliege.be 
• 04 223 42 12

 Taxe patrimoine pour les ASBL
Pour rappel, la «  taxe patrimoine  », ou taxe 
compensatoire des droits de succession, est 
une taxe due par les ASBL et fondations sur 
l’ensemble de leurs biens (valeurs mobilières, 
immeubles, droits d’auteurs, etc.). Le taux de 
la taxe augmente en fonction de la valeur 
des biens imposables que vous possédez.

La déclaration doit être déposée chaque an-
née entre le 1er janvier et le 31 mars (avant 

midi). Les ASBL dont les biens n’atteignent 
pas la valeur de 50.000,00 € ne sont pas sou-
mises à la taxe et sont dispensées de dépo-
ser une déclaration. 

Un document plus complet est à votre dis-
position sur la page du Service ASBL.

ASBL
 Facturation électronique

La facturation électronique est devenue 
obligatoire entre deux entités belges toutes 
deux assujetties à la TVA, et entre une 
entreprise et un pouvoir public (pouvoir 
adjudicateur) pour tout marché public 
supérieur à 3.000,00 €. 

Les ASBL d’unités pastorales, les ASBL 
décanales et la très grande majorité des ASBL 

d’œuvres paroissiales ne rentrent pas dans 
ces critères et ne sont donc pas soumises 
à cette obligation. Dans le cadre actuel, 
la facturation électronique ne peut être 
imposée unilatéralement à une ASBL qui, n’y 
étant pas tenue, ne serait pas en mesure de 
la recevoir.

 Déclaration annuelle
Nouveauté en vue d’un meilleur service au-
près des ASBL : la « déclaration annuelle ». Il 
s’agit d’un questionnaire qui a pour but d’in-
former l’Evêché, annuellement, de la bonne 
marche de votre ASBL (décanale, d’unité pas-
torale, d’œuvres paroissiales), notamment en 
ce qui concerne quelques tâches essentielles 
de fonctionnement.

Disposer des informations adéquates nous 
permettra de mieux cibler les besoins des 
ASBL de notre diocèse et de vous apporter le 
soutien le plus approprié.

Le formulaire est accessible sur le site WEB 
du diocèse, page du Service des ASBL (Vica-
riats et services diocésains > Vicariat général 
> Service des ASBL) ou en recopiant ce lien : 
https://forms.gle/MtFBuDUXaNjYtJ4s5

Un courriel sera adressé prochainement aux 
différentes ASBL du diocèse. Merci d’avance 
pour votre participation. N’hésitez pas à faire 
circuler l’information (et le lien) autour de 
vous. 
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ASBL
 La commission ASBL

La commission vicariale pour les ASBL est 
un organe qui a été mis en place par l’ancien 
vicaire pour le temporel. Constituée de bé-
névoles, elle avait pour mission principale 
d’accompagner la création des ASBL d’Uni-
té pastorale (conformément au directoire 
diocésain « objectif 2020 » sur la gestion du 
temporel des cultes). Il convient de remer-
cier chaleureusement Jean-Louis SNYERS, 
Charles CRESPIN, René GOTFRYDT, Roger 
JACQUET et André WILMART pour leur impli-
cation et leurs bons soins. 
L’objectif initial étant quasiment accompli, la 
commission ASBL évolue vers d’autres mis-
sions et doit, pour se faire, trouver de nou-
veaux membres, bénévoles, impliqués dans 
le diocèse et possédant des compétences 
utiles pour le soutien aux ASBL (droit, comp-
tabilité, assurances, etc.).
Soucieuse d’informer au mieux les ASBL du 
diocèse, la commission se donne pour mis-
sion de publier régulièrement des informa-
tions utiles et les actualités réglementaires 
(facturation électronique, fiscalité, etc.) sur 
la page Service ASBL du site internet du dio-
cèse et via la newsletter diocésaine.

Elle travaille en collaboration avec les ser-
vices diocésains, et notamment les inten-
dants de doyenné, pour apporter une aide 
concrète aux ASBL paroissiales, d’unités pas-
torales et décanales, pour harmoniser les 
bonnes pratiques au niveau du diocèse et 
offrir, ponctuellement, des formations sur les 
enjeux et la gestion des ASBL.
Vous l’aurez compris, la commission re-
cherche de nouveaux membres prêts à 
mettre leurs compétences au service du dio-
cèse, dans un esprit de communion et de 
responsabilité. Car au-delà des aspects tech-
niques, il s’agit bien d’une mission d’Église : 
veiller à ce que les structures administra-
tives demeurent au service de la vie pas-
torale et de l’annonce de l’Évangile.
La commission se réunit ordinairement 6 fois 
par an. Les rencontres (+/- 2h) ont lieu dans 
le bâtiment administratif de l’Évêché (rue de 
l’Évêché 25, 4000 Liège)
Si vous correspondez au profil et êtes inté-
ressés, n’hésitez pas à vous manifester :
• commission-asbl@evechedeliege.be 
• 04 223 42 12

 Taxe patrimoine pour les ASBL
Pour rappel, la «  taxe patrimoine  », ou taxe 
compensatoire des droits de succession, est 
une taxe due par les ASBL et fondations sur 
l’ensemble de leurs biens (valeurs mobilières, 
immeubles, droits d’auteurs, etc.). Le taux de 
la taxe augmente en fonction de la valeur 
des biens imposables que vous possédez.

La déclaration doit être déposée chaque an-
née entre le 1er janvier et le 31 mars (avant 

midi). Les ASBL dont les biens n’atteignent 
pas la valeur de 50.000,00 € ne sont pas sou-
mises à la taxe et sont dispensées de dépo-
ser une déclaration. 

Un document plus complet est à votre dis-
position sur la page du Service ASBL.

ASBL
 Facturation électronique

La facturation électronique est devenue 
obligatoire entre deux entités belges toutes 
deux assujetties à la TVA, et entre une 
entreprise et un pouvoir public (pouvoir 
adjudicateur) pour tout marché public 
supérieur à 3.000,00 €. 

Les ASBL d’unités pastorales, les ASBL 
décanales et la très grande majorité des ASBL 

d’œuvres paroissiales ne rentrent pas dans 
ces critères et ne sont donc pas soumises 
à cette obligation. Dans le cadre actuel, 
la facturation électronique ne peut être 
imposée unilatéralement à une ASBL qui, n’y 
étant pas tenue, ne serait pas en mesure de 
la recevoir.

 Déclaration annuelle
Nouveauté en vue d’un meilleur service au-
près des ASBL : la « déclaration annuelle ». Il 
s’agit d’un questionnaire qui a pour but d’in-
former l’Evêché, annuellement, de la bonne 
marche de votre ASBL (décanale, d’unité pas-
torale, d’œuvres paroissiales), notamment en 
ce qui concerne quelques tâches essentielles 
de fonctionnement.

Disposer des informations adéquates nous 
permettra de mieux cibler les besoins des 
ASBL de notre diocèse et de vous apporter le 
soutien le plus approprié.

Le formulaire est accessible sur le site WEB 
du diocèse, page du Service des ASBL (Vica-
riats et services diocésains > Vicariat général 
> Service des ASBL) ou en recopiant ce lien : 
https://forms.gle/MtFBuDUXaNjYtJ4s5

Un courriel sera adressé prochainement aux 
différentes ASBL du diocèse. Merci d’avance 
pour votre participation. N’hésitez pas à faire 
circuler l’information (et le lien) autour de 
vous. 

Vincent PALMIERI

Photo?
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Nominations pastorales

Au 2 février 2026, le chanoine Jean BEDIN est déchargé de sa mission de curé de 
l’unité pastorale Saint-Lambert au cœur de Liège. À cette même date, il est nommé 
vicaire de cette unité pastorale pour un mandat renouvelable de trois ans. En outre, 
il poursuit sa mission de chanoine à la cathédrale, ainsi que les célébrations pour la 
communauté hispanophone de Liège. Monseigneur Delville le remercie pour ses 
deux années de charge curiale, menées avec intelligence et ténacité. Il l’encourage 
pour sa mission future.

Au 1er janvier 2026, Madame Isabelle FAYOLLE est nommée collaboratrice à mi-
temps au Service diocésain de la Transition écologique et sociale, pour un mandat 
renouvelable de trois années dont la première est probatoire.

Au 2 février 2026, Madame Julie GEORGE est déchargée de sa mission à mi-
temps d’assistante paroissiale dans l’unité pastorale Notre-Dame des Ponts aux 
Rives d’Outremeuse. À cette date, elle est nommée à temps plein coordinatrice 
pastorale de l’unité pastorale Saint-Lambert au cœur de Liège selon les termes du 
canon 517,2°, pour un mandat renouvelable de trois années dont la première est 
probatoire. Le doyen Jean-Pierre Pire exercera la modération de la charge curiale.

Au 1er janvier 2026, le mandat d’aumônier de la communauté arabophone de la Ville de Liège du 
père maronite Abdallah HABELRIH est prolongé pour un mandat renouvelable de trois années. 
En outre, il reste vicaire de l’unité pastorale Notre-Dame des Ponts aux Rives d’Outremeuse.

Am 1. Januar 2026 wird der Priester Hervé GOUDOHESSI zum Kaplan 
im Pfarrverband Eupen-Kettenis und im Dekanat Eupen-Kelmis unter der 
Verantwortung von Dechant Helmut Schmitz ernannt, für eine verlängerbare 
Amtszeit von drei Jahren, von denen das erste Jahr eine Probezeit ist. Au 1er janvier 
2026, l’abbé Hervé GOUDOHESSI est nommé vicaire de l’unité pastorale de 
Eupen-Kettenis et du doyenné Eupen-La Calamine, sous la responsabilité du doyen 
Helmut Schmitt, pour un mandat renouvelable de trois années dont la première 
est probatoire.

Suite à l’intégration de la clinique André Renard au CHU Liège, le diacre permanent Louis 
HOEBREGS poursuit sa mission d’accompagnateur spirituel et est nommé au sein de l’équipe 
d’aumônerie du CHU Liège au 1er février 2026, pour un mandat renouvelable de trois années.

Madame Isabelle LAMBLOTTE est déchargée de sa mission d’assistante 
paroissiale de l’UP Notre-Dame du Magnificat – Verviers-Sud au 1er février 2026. À 
cette date, elle est nommée, au sein du Vicariat Cheminer et Célébrer, membre du 
service diocésain de la Catéchèse et de celui des Couples et des Familles pour un 
mandat renouvelable de trois années dont la première est probatoire.

NominationsNominations
I. Nominations pastorales

Le mandat d’aumônière hospitalière de Madame Jehanne Boussard est renouvelé, 
au 1er novembre 2025, pour une durée renouvelable de trois années. Elle poursuit sa 
mission dans les implantations du CHU, principalement sur le site du Sart-Tilman.

Le diacre Jean-Pierre Huyts accède à l’éméritat au 31 décembre 2025. Il poursuit sa 
mission au sein de l’équipe d’aumônerie du crématorium de Robermont pour un man-
dat renouvelable de deux années.

L’abbé Pascal Lecocq est nommé, au 1er décembre 2025, prêtre auxiliaire de l’Unité 
pastorale Emmaüs – Hoëgne & Vesdre de Pepinster. En outre, il rejoint l’équipe d’au-
mônerie du CHR site Verviers East Belgium d’une part, et proposera de l’accompagne-
ment spirituel, d’autre part. 

Le Père Hugues le NoaN, prêtre de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre rejoint la com-
munauté de Herstal. Il collaborera avec l’unité pastorale Notre-Dame et Saint-Lambert 
– Herstal

Le mandat d’aumônière hospitalière de Sœur Bérengère NoëL est renouvelé, au 1er 
novembre 2025, pour une durée renouvelable de trois années. Elle poursuit ses mis-
sions d’aumônière et de coordinatrice des équipes d’accompagnement spirituel au 
sein des différentes implantations du CHU.

L’abbé Luc simoNs, prêtre du diocèse de Roermond, est nommé, chapelain néerlan-
dophone du sanctuaire de Banneux durant la saison des pèlerinages (mai à octobre) 
pour un mandat de trois années dont la première est probatoire.

Erratum: une erreur orthographique s’était glissée dans le nom de famille de Madame Lieve  
demeuLeNaere au sein du Bulletin Officiel de novembre-décembre 2025.

II. Départs et remerciements

Au 31 décembre 2025, Monsieur Nicolas GazoN arrête sa mission auprès du Service 
diocésain de la Transition écologique et sociale. Monseigneur l’évêque le remercie 
pour l’ensemble des services rendus au diocèse, aux unités pastorales, ainsi qu’aux 
communautés religieuses ainsi que pour le souci porté, dans l’esprit de l’encyclique 
Laudato Si, à notre planète et aux plus démunis.

Au 31 décembre 2025, la mission de vicaire de l’unité pastorale de l’abbé Gilbert  
TumuaBudu arrive à son terme. Mgr l’évêque le remercie pour le soin pastoral porté 
aux paroissiens de cette unité pastorale et lui souhaite beaucoup de joie dans sa nou-
velle mission confiée par son évêque dans le diocèse de Kibungo (Rwanda).

Nominations Boîte à outils du Vicariat de l’accompagnement

Accompagner nos prêtres à l’heure de la retraite :  
une étape à vivre ensemble

Dans notre diocèse, de nombreux prêtres 
approchent ou vivent déjà le temps de la 
retraite.

Ce passage, loin d’être une fin de mission, 
représente une transition importante qui 
touche à l’identité, aux relations et aux 
conditions de vie. Afin de mieux com-
prendre cette réalité et d’y répondre de ma-
nière ajustée, le Service Santé des Acteurs 
Pastoraux (SeSAP) a réalisé une enquête* 
ainsi qu’un groupe de discussion, avec l’aide 
des prêtres pensionnés du diocèse. 

Cette démarche a permis de mettre en lu-
mière la diversité des vécus : certains vivent 
leur mise à la pension comme un apai-
sement ou un choix réfléchi, tandis que 
d’autres l’ont ressentie comme brutale ou 
imposée. Beaucoup continuent à exercer un 
ministère, selon leurs forces, mais certains 
expriment aussi un sentiment de solitude 
ou un manque de reconnaissance.

Parmi les besoins identifiés, plusieurs pistes 
se dégagent : préparer la retraite bien à 
l’avance, clarifier la place du prêtre pension-
né dans les équipes pastorales, soutenir le 
choix du lieu de vie, encourager la vie rela-
tionnelle et proposer un accompagnement 
attentif, y compris dans la fin de vie.

Cette enquête nous invite à cultiver une 
Église fraternelle où le lien demeure, où 
chaque prêtre garde sa place, dans la prière, 
la rencontre et le service humble. La pen-
sion n’est pas un retrait, elle est un autre vi-
sage de la mission.

Contact :  
Tél. 04 220 53 86
vicariat.accompagnement@evechedeliege.be

Céline MATHIEU,  
Assistante Sociale,  

Vicariat de l’Accompagnement

13
Église de Liège - Bulletin officiel • Janvier-Février 2026 Église de Liège - Bulletin officiel • Janvier-Février 2026

12
Église de Liège - Bulletin officiel • Mars - Avril 2026

16



Nominations
I. Nominations pastorales

Le mandat d’aumônière hospitalière de Madame Jehanne Boussard est renouvelé, 
au 1er novembre 2025, pour une durée renouvelable de trois années. Elle poursuit sa 
mission dans les implantations du CHU, principalement sur le site du Sart-Tilman.

Le diacre Jean-Pierre Huyts accède à l’éméritat au 31 décembre 2025. Il poursuit sa 
mission au sein de l’équipe d’aumônerie du crématorium de Robermont pour un man-
dat renouvelable de deux années.

L’abbé Pascal Lecocq est nommé, au 1er décembre 2025, prêtre auxiliaire de l’Unité 
pastorale Emmaüs – Hoëgne & Vesdre de Pepinster. En outre, il rejoint l’équipe d’au-
mônerie du CHR site Verviers East Belgium d’une part, et proposera de l’accompagne-
ment spirituel, d’autre part. 

Le Père Hugues le NoaN, prêtre de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre rejoint la com-
munauté de Herstal. Il collaborera avec l’unité pastorale Notre-Dame et Saint-Lambert 
– Herstal

Le mandat d’aumônière hospitalière de Sœur Bérengère NoëL est renouvelé, au 1er 
novembre 2025, pour une durée renouvelable de trois années. Elle poursuit ses mis-
sions d’aumônière et de coordinatrice des équipes d’accompagnement spirituel au 
sein des différentes implantations du CHU.

L’abbé Luc simoNs, prêtre du diocèse de Roermond, est nommé, chapelain néerlan-
dophone du sanctuaire de Banneux durant la saison des pèlerinages (mai à octobre) 
pour un mandat de trois années dont la première est probatoire.

Erratum: une erreur orthographique s’était glissée dans le nom de famille de Madame Lieve  
demeuLeNaere au sein du Bulletin Officiel de novembre-décembre 2025.

II. Départs et remerciements

Au 31 décembre 2025, Monsieur Nicolas GazoN arrête sa mission auprès du Service 
diocésain de la Transition écologique et sociale. Monseigneur l’évêque le remercie 
pour l’ensemble des services rendus au diocèse, aux unités pastorales, ainsi qu’aux 
communautés religieuses ainsi que pour le souci porté, dans l’esprit de l’encyclique 
Laudato Si, à notre planète et aux plus démunis.

Au 31 décembre 2025, la mission de vicaire de l’unité pastorale de l’abbé Gilbert  
TumuaBudu arrive à son terme. Mgr l’évêque le remercie pour le soin pastoral porté 
aux paroissiens de cette unité pastorale et lui souhaite beaucoup de joie dans sa nou-
velle mission confiée par son évêque dans le diocèse de Kibungo (Rwanda).

Nominations Boîte à outils du Vicariat de l’accompagnement

Accompagner nos prêtres à l’heure de la retraite :  
une étape à vivre ensemble

Dans notre diocèse, de nombreux prêtres 
approchent ou vivent déjà le temps de la 
retraite.

Ce passage, loin d’être une fin de mission, 
représente une transition importante qui 
touche à l’identité, aux relations et aux 
conditions de vie. Afin de mieux com-
prendre cette réalité et d’y répondre de ma-
nière ajustée, le Service Santé des Acteurs 
Pastoraux (SeSAP) a réalisé une enquête* 
ainsi qu’un groupe de discussion, avec l’aide 
des prêtres pensionnés du diocèse. 

Cette démarche a permis de mettre en lu-
mière la diversité des vécus : certains vivent 
leur mise à la pension comme un apai-
sement ou un choix réfléchi, tandis que 
d’autres l’ont ressentie comme brutale ou 
imposée. Beaucoup continuent à exercer un 
ministère, selon leurs forces, mais certains 
expriment aussi un sentiment de solitude 
ou un manque de reconnaissance.

Parmi les besoins identifiés, plusieurs pistes 
se dégagent : préparer la retraite bien à 
l’avance, clarifier la place du prêtre pension-
né dans les équipes pastorales, soutenir le 
choix du lieu de vie, encourager la vie rela-
tionnelle et proposer un accompagnement 
attentif, y compris dans la fin de vie.

Cette enquête nous invite à cultiver une 
Église fraternelle où le lien demeure, où 
chaque prêtre garde sa place, dans la prière, 
la rencontre et le service humble. La pen-
sion n’est pas un retrait, elle est un autre vi-
sage de la mission.

Contact :  
Tél. 04 220 53 86
vicariat.accompagnement@evechedeliege.be

Céline MATHIEU,  
Assistante Sociale,  

Vicariat de l’Accompagnement

13
Église de Liège - Bulletin officiel • Janvier-Février 2026 Église de Liège - Bulletin officiel • Janvier-Février 2026

12

Nominations
I. Nominations pastorales

Le mandat d’aumônière hospitalière de Madame Jehanne Boussard est renouvelé, 
au 1er novembre 2025, pour une durée renouvelable de trois années. Elle poursuit sa 
mission dans les implantations du CHU, principalement sur le site du Sart-Tilman.

Le diacre Jean-Pierre Huyts accède à l’éméritat au 31 décembre 2025. Il poursuit sa 
mission au sein de l’équipe d’aumônerie du crématorium de Robermont pour un man-
dat renouvelable de deux années.

L’abbé Pascal Lecocq est nommé, au 1er décembre 2025, prêtre auxiliaire de l’Unité 
pastorale Emmaüs – Hoëgne & Vesdre de Pepinster. En outre, il rejoint l’équipe d’au-
mônerie du CHR site Verviers East Belgium d’une part, et proposera de l’accompagne-
ment spirituel, d’autre part. 

Le Père Hugues le NoaN, prêtre de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre rejoint la com-
munauté de Herstal. Il collaborera avec l’unité pastorale Notre-Dame et Saint-Lambert 
– Herstal

Le mandat d’aumônière hospitalière de Sœur Bérengère NoëL est renouvelé, au 1er 
novembre 2025, pour une durée renouvelable de trois années. Elle poursuit ses mis-
sions d’aumônière et de coordinatrice des équipes d’accompagnement spirituel au 
sein des différentes implantations du CHU.

L’abbé Luc simoNs, prêtre du diocèse de Roermond, est nommé, chapelain néerlan-
dophone du sanctuaire de Banneux durant la saison des pèlerinages (mai à octobre) 
pour un mandat de trois années dont la première est probatoire.

Erratum: une erreur orthographique s’était glissée dans le nom de famille de Madame Lieve  
demeuLeNaere au sein du Bulletin Officiel de novembre-décembre 2025.

II. Départs et remerciements

Au 31 décembre 2025, Monsieur Nicolas GazoN arrête sa mission auprès du Service 
diocésain de la Transition écologique et sociale. Monseigneur l’évêque le remercie 
pour l’ensemble des services rendus au diocèse, aux unités pastorales, ainsi qu’aux 
communautés religieuses ainsi que pour le souci porté, dans l’esprit de l’encyclique 
Laudato Si, à notre planète et aux plus démunis.

Au 31 décembre 2025, la mission de vicaire de l’unité pastorale de l’abbé Gilbert  
TumuaBudu arrive à son terme. Mgr l’évêque le remercie pour le soin pastoral porté 
aux paroissiens de cette unité pastorale et lui souhaite beaucoup de joie dans sa nou-
velle mission confiée par son évêque dans le diocèse de Kibungo (Rwanda).
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Accompagner nos prêtres à l’heure de la retraite :  
une étape à vivre ensemble

Dans notre diocèse, de nombreux prêtres 
approchent ou vivent déjà le temps de la 
retraite.

Ce passage, loin d’être une fin de mission, 
représente une transition importante qui 
touche à l’identité, aux relations et aux 
conditions de vie. Afin de mieux com-
prendre cette réalité et d’y répondre de ma-
nière ajustée, le Service Santé des Acteurs 
Pastoraux (SeSAP) a réalisé une enquête* 
ainsi qu’un groupe de discussion, avec l’aide 
des prêtres pensionnés du diocèse. 

Cette démarche a permis de mettre en lu-
mière la diversité des vécus : certains vivent 
leur mise à la pension comme un apai-
sement ou un choix réfléchi, tandis que 
d’autres l’ont ressentie comme brutale ou 
imposée. Beaucoup continuent à exercer un 
ministère, selon leurs forces, mais certains 
expriment aussi un sentiment de solitude 
ou un manque de reconnaissance.

Parmi les besoins identifiés, plusieurs pistes 
se dégagent : préparer la retraite bien à 
l’avance, clarifier la place du prêtre pension-
né dans les équipes pastorales, soutenir le 
choix du lieu de vie, encourager la vie rela-
tionnelle et proposer un accompagnement 
attentif, y compris dans la fin de vie.

Cette enquête nous invite à cultiver une 
Église fraternelle où le lien demeure, où 
chaque prêtre garde sa place, dans la prière, 
la rencontre et le service humble. La pen-
sion n’est pas un retrait, elle est un autre vi-
sage de la mission.

Contact :  
Tél. 04 220 53 86
vicariat.accompagnement@evechedeliege.be

Céline MATHIEU,  
Assistante Sociale,  
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Au 1er janvier 2026, Monsieur Damien HONNAY, est nommé chancelier du 
diocèse de Liège, pour un mandat renouvelable de trois années, dont la première 
est probatoire. Il exercera cette mission à mi-temps, tout en poursuivant sa mission 
de secrétaire du Vicariat général.  À la chancellerie, il œuvrera, en binôme, avec 
Monsieur Luc RONSSE, en qualité de vice-chancelier. 

Au 1er janvier 2026, Madame Audrey JANSSENS est nommée accompagnatrice spirituelle à 
mi-temps au sein de l’équipe d’aumônerie du CHC MontLégia pour un mandat renouvelable de 
trois années dont la première est probatoire

Au 1er janvier 2026 Madame Anne LENOTTE, accompagnatrice spirituelle arrête sa 
mission à mi-temps au CHR Verviers. À cette date, elle rejoint l’équipe d’aumônerie 
du CHC Waremme pour un mandat renouvelable de trois années dont la première 
est probatoire. En outre, elle poursuit sa mission à mi-temps au sein du CHC Heusy.

Am 1. Januar 2026 wird Pater Jean-Bertrand MADRAGULE, o.p., Kaplan (halbe 
Stelle) im Pfarrverband St. Vith und im Dekanat Eifel unter der Verantwortung 
von Dechant Claude Theiss ernannt, für eine verlängerbare Amtszeit von drei 
Jahren, von denen das erste Jahr eine Probezeit ist. Au 1er janvier 2026, le Père 
Jean-Bertrand MADRAGULE, o.p. est nommé vicaire, à mi-temps, de l’unité 
pastorale de Saint-Vith et du doyenné de l’Eifel, sous la responsabilité du doyen 
Claude Theiss, pour un mandat renouvelable de trois années dont la première est 
probatoire.

Au 1er janvier 2026, Monsieur Luc MATHUES est nommé responsable de la 
Communication du diocèse de Liège, pour un mandat renouvelable de trois 
années, dont la première est probatoire. Il exercera cette mission à mi-temps, tout 
en poursuivant sa collaboration au sein du service diocésain des jeunes. Au sein 
du Service Communication, il collaborera avec Madame Sandra Otte, en qualité 
d’adjointe et Madame Bénédicte Swinnen, en qualité de secrétaire de rédaction.

Le prêtre arménien catholique Fady MATOSSIAN, vicaire dans l’UP Visé, a été 
élevé à la dignité d’Archiprêtre par Sa Béatitude Raphaël Bedros XXI Minassian, 
Patriarche de Cilicie des Arméniens catholiques, le 24 janvier 2026 à Visé. 
Monseigneur Delville le félicite pour cette marque de confiance de la part de son 
patriarche.

Au 1er janvier 2026, le père maronite Maroun TOUMA, d’origine syrienne, marié 
et père de deux enfants, est nommé vicaire de l’UP Saint-Roch (Jemeppe) pour un 
mandat de trois années dont la première est probatoire. Avec sa famille, il logera 
dans le presbytère Saint-Pierre de Hollogne-aux-Pierres. Il collaborera avec l’abbé 
Rufin Makoso, administrateur paroissial, et l’équipe pastorale de l’unité pastorale 
Saint-Roch.
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Nominations
I. Nominations pastorales

Le mandat d’aumônière hospitalière de Madame Jehanne Boussard est renouvelé, 
au 1er novembre 2025, pour une durée renouvelable de trois années. Elle poursuit sa 
mission dans les implantations du CHU, principalement sur le site du Sart-Tilman.

Le diacre Jean-Pierre Huyts accède à l’éméritat au 31 décembre 2025. Il poursuit sa 
mission au sein de l’équipe d’aumônerie du crématorium de Robermont pour un man-
dat renouvelable de deux années.

L’abbé Pascal Lecocq est nommé, au 1er décembre 2025, prêtre auxiliaire de l’Unité 
pastorale Emmaüs – Hoëgne & Vesdre de Pepinster. En outre, il rejoint l’équipe d’au-
mônerie du CHR site Verviers East Belgium d’une part, et proposera de l’accompagne-
ment spirituel, d’autre part. 

Le Père Hugues le NoaN, prêtre de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre rejoint la com-
munauté de Herstal. Il collaborera avec l’unité pastorale Notre-Dame et Saint-Lambert 
– Herstal

Le mandat d’aumônière hospitalière de Sœur Bérengère NoëL est renouvelé, au 1er 
novembre 2025, pour une durée renouvelable de trois années. Elle poursuit ses mis-
sions d’aumônière et de coordinatrice des équipes d’accompagnement spirituel au 
sein des différentes implantations du CHU.

L’abbé Luc simoNs, prêtre du diocèse de Roermond, est nommé, chapelain néerlan-
dophone du sanctuaire de Banneux durant la saison des pèlerinages (mai à octobre) 
pour un mandat de trois années dont la première est probatoire.

Erratum: une erreur orthographique s’était glissée dans le nom de famille de Madame Lieve  
demeuLeNaere au sein du Bulletin Officiel de novembre-décembre 2025.

II. Départs et remerciements

Au 31 décembre 2025, Monsieur Nicolas GazoN arrête sa mission auprès du Service 
diocésain de la Transition écologique et sociale. Monseigneur l’évêque le remercie 
pour l’ensemble des services rendus au diocèse, aux unités pastorales, ainsi qu’aux 
communautés religieuses ainsi que pour le souci porté, dans l’esprit de l’encyclique 
Laudato Si, à notre planète et aux plus démunis.

Au 31 décembre 2025, la mission de vicaire de l’unité pastorale de l’abbé Gilbert  
TumuaBudu arrive à son terme. Mgr l’évêque le remercie pour le soin pastoral porté 
aux paroissiens de cette unité pastorale et lui souhaite beaucoup de joie dans sa nou-
velle mission confiée par son évêque dans le diocèse de Kibungo (Rwanda).

Nominations Boîte à outils du Vicariat de l’accompagnement

Accompagner nos prêtres à l’heure de la retraite :  
une étape à vivre ensemble

Dans notre diocèse, de nombreux prêtres 
approchent ou vivent déjà le temps de la 
retraite.

Ce passage, loin d’être une fin de mission, 
représente une transition importante qui 
touche à l’identité, aux relations et aux 
conditions de vie. Afin de mieux com-
prendre cette réalité et d’y répondre de ma-
nière ajustée, le Service Santé des Acteurs 
Pastoraux (SeSAP) a réalisé une enquête* 
ainsi qu’un groupe de discussion, avec l’aide 
des prêtres pensionnés du diocèse. 

Cette démarche a permis de mettre en lu-
mière la diversité des vécus : certains vivent 
leur mise à la pension comme un apai-
sement ou un choix réfléchi, tandis que 
d’autres l’ont ressentie comme brutale ou 
imposée. Beaucoup continuent à exercer un 
ministère, selon leurs forces, mais certains 
expriment aussi un sentiment de solitude 
ou un manque de reconnaissance.

Parmi les besoins identifiés, plusieurs pistes 
se dégagent : préparer la retraite bien à 
l’avance, clarifier la place du prêtre pension-
né dans les équipes pastorales, soutenir le 
choix du lieu de vie, encourager la vie rela-
tionnelle et proposer un accompagnement 
attentif, y compris dans la fin de vie.

Cette enquête nous invite à cultiver une 
Église fraternelle où le lien demeure, où 
chaque prêtre garde sa place, dans la prière, 
la rencontre et le service humble. La pen-
sion n’est pas un retrait, elle est un autre vi-
sage de la mission.

Contact :  
Tél. 04 220 53 86
vicariat.accompagnement@evechedeliege.be

Céline MATHIEU,  
Assistante Sociale,  

Vicariat de l’Accompagnement
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Au 1er janvier 2026, le Vicariat de la synodalité et de la formation se recentre 
uniquement sur la formation et se nomme Vicariat de la Formation.  
L’attention portée à la Synodalité au sein du diocèse est confiée à la Commission Diocésaine de 
la Synodalité, sous la présidence de Mgr Delville. Les noms de ses membres seront communiqués 
ultérieurement.

Médailles Saint-Lambert
Une rubrique est ajoutée aux parutions des Nominations dans le Bulletin Officiel: celles des 
médailles Saint-Lambert. Elles sont décernées pour 10 ans de services ou pour une implication 
ecclésiale particulière (médaille de bronze), pour 25 ans de services (médaille d’argent) ou pour 
35 ans de services (médaille d’or), sur présentation d’une demande argumentée, transmise à la 
chancellerie, par le curé et son équipe pastorale.

Mgr Delville verleiht die silberne Lambertus-Medaille an Herrn Helmut STICKELMANN 
für seine 29-jährige Tätigkeit als Mitglied der Kirchenfabrik St.-Stephanus Walhorn. 
La Médaille d’argent de Saint-Lambert est décernée, par Mgr Delville, à Monsieur Helmut Stickelmann 
pour les 29 années de service au sein de la Fabrique d’église Saint-Stéphanus Walhorn.

Départs et remerciements
Madame Francine BON, accompagnatrice spirituelle au CHC Waremme, arrête sa mission au 
31 décembre 2025. Mgr Delville la remercie chaleureusement pour l’attention spirituelle portée 
aux patients du CHC Waremme durant de nombreuses années.

Mgr Delville remercie Madame Bernadette BROECKX pour l’accueil et le soin apporté aux plus 
démunis de la ville de Liège dans l’église Saint-Antoine et Sainte-Catherine, de la rue Neuvice.

Depuis septembre 2023, Monsieur Jean-Pierre DELEERSNIJDER assumait les 
responsabilités de Chancelier et de Directeur de communication au sein de la Curie 
du diocèse de Liège. Il a annoncé à l’évêque de Liège qu’il quitterait cette fonction 
fin décembre 2025 pour relever un autre défi professionnel dans le secteur privé. 
Mgr l’Évêque le remercie pour tout le dynamisme et le professionnalisme qu’il a 
apportés à ces deux tâches centrales au sein du diocèse de Liège et lui souhaite 
plein succès dans ses nouveaux engagements.

Erratum: Une erreur s’est glissée dans les Nominations du Bulletin Officiel Église de Liège, janvier-
février 2026: Veuillez lire «Monsieur Jean-Pierre Huyts accède à l’éméritat».
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prendre cette réalité et d’y répondre de ma-
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ainsi qu’un groupe de discussion, avec l’aide 
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l’avance, clarifier la place du prêtre pension-
né dans les équipes pastorales, soutenir le 
choix du lieu de vie, encourager la vie rela-
tionnelle et proposer un accompagnement 
attentif, y compris dans la fin de vie.
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Boîte à outils du Vicariat de l’accompagnement

Que faire en cas de conflit interpersonnel ? 

Au commencement… il y eut le conflit.

Dès les premiers récits de la création, les 
relations humaines apparaissent fragiles et 
complexes. Adam et Eve déjà ne respectent 
pas le cadre posé, essaient de se cacher, 
de se justifier. Caïn et Abel ne font guère 
mieux.  Tout au long de l’Ancien et du Nou-
veau Testament, les tensions relationnelles 
se succèdent. Même les débuts de l’Église 
ne furent pas exempts de divisions. L’ac-
tualité politique contemporaine ne fait que 
confirmer cette réalité : le conflit est inhé-
rent à toute vie humaine.

Mais qu’appelle-t-on exactement un 
conflit ?

On peut le définir comme « une situation 
dans laquelle les préoccupations des indivi-
dus, ce qui leur tient profondément à cœur, 
apparaissent incompatibles ». Les conflits 
peuvent prendre des formes variées : luttes 
de pouvoir, conflits de territoire, de valeurs, 
d’influence… Leur point commun  : une 
forte charge émotionnelle car ils touchent à 
des éléments essentiels pour les personnes 
concernées.
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Comment en sortir ?

Il est illusoire de penser qu’un conflit se 
résoudra de lui-même avec le temps. Bien 
souvent, il ne disparaît pas : il s’endort, puis 
resurgit à la moindre tension, parfois avec 

encore plus de virulence. Il est donc préfé-
rable de le traiter sans tarder, avant qu’il ne 
dégénère. Cela demande du courage et de 
la lucidité.
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sions d’aumônière et de coordinatrice des équipes d’accompagnement spirituel au 
sein des différentes implantations du CHU.

L’abbé Luc simoNs, prêtre du diocèse de Roermond, est nommé, chapelain néerlan-
dophone du sanctuaire de Banneux durant la saison des pèlerinages (mai à octobre) 
pour un mandat de trois années dont la première est probatoire.

Erratum: une erreur orthographique s’était glissée dans le nom de famille de Madame Lieve  
demeuLeNaere au sein du Bulletin Officiel de novembre-décembre 2025.

II. Départs et remerciements

Au 31 décembre 2025, Monsieur Nicolas GazoN arrête sa mission auprès du Service 
diocésain de la Transition écologique et sociale. Monseigneur l’évêque le remercie 
pour l’ensemble des services rendus au diocèse, aux unités pastorales, ainsi qu’aux 
communautés religieuses ainsi que pour le souci porté, dans l’esprit de l’encyclique 
Laudato Si, à notre planète et aux plus démunis.

Au 31 décembre 2025, la mission de vicaire de l’unité pastorale de l’abbé Gilbert  
TumuaBudu arrive à son terme. Mgr l’évêque le remercie pour le soin pastoral porté 
aux paroissiens de cette unité pastorale et lui souhaite beaucoup de joie dans sa nou-
velle mission confiée par son évêque dans le diocèse de Kibungo (Rwanda).

Nominations Boîte à outils du Vicariat de l’accompagnement

Accompagner nos prêtres à l’heure de la retraite :  
une étape à vivre ensemble

Dans notre diocèse, de nombreux prêtres 
approchent ou vivent déjà le temps de la 
retraite.

Ce passage, loin d’être une fin de mission, 
représente une transition importante qui 
touche à l’identité, aux relations et aux 
conditions de vie. Afin de mieux com-
prendre cette réalité et d’y répondre de ma-
nière ajustée, le Service Santé des Acteurs 
Pastoraux (SeSAP) a réalisé une enquête* 
ainsi qu’un groupe de discussion, avec l’aide 
des prêtres pensionnés du diocèse. 

Cette démarche a permis de mettre en lu-
mière la diversité des vécus : certains vivent 
leur mise à la pension comme un apai-
sement ou un choix réfléchi, tandis que 
d’autres l’ont ressentie comme brutale ou 
imposée. Beaucoup continuent à exercer un 
ministère, selon leurs forces, mais certains 
expriment aussi un sentiment de solitude 
ou un manque de reconnaissance.

Parmi les besoins identifiés, plusieurs pistes 
se dégagent : préparer la retraite bien à 
l’avance, clarifier la place du prêtre pension-
né dans les équipes pastorales, soutenir le 
choix du lieu de vie, encourager la vie rela-
tionnelle et proposer un accompagnement 
attentif, y compris dans la fin de vie.

Cette enquête nous invite à cultiver une 
Église fraternelle où le lien demeure, où 
chaque prêtre garde sa place, dans la prière, 
la rencontre et le service humble. La pen-
sion n’est pas un retrait, elle est un autre vi-
sage de la mission.

Contact :  
Tél. 04 220 53 86
vicariat.accompagnement@evechedeliege.be

Céline MATHIEU,  
Assistante Sociale,  

Vicariat de l’Accompagnement
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Contact :  
Tél. 04 220 53 86
vicariat.accompagnement@evechedeliege.be

Bénédicte HAUTIER,  
Psychologue, 

Accompagnement des dynamiques  
collectives et individuelles,  

Vicariat de l’accompagnement

 Pour ne pas conclure…

Oser affronter une situation conflictuelle, 
c’est se donner la possibilité de rétablir une 
communication plus saine. C’est aussi ap-
prendre à mieux se connaître, à mieux com-
prendre l’autre, et à se respecter mutuel-
lement. De telles démarches contribuent à 

Un premier pas essentiel consiste à distin-
guer la personne de ses comportements. 
Une personne agit d’une certaine manière 
dans une situation donnée, en fonction de 
ses émotions, de son histoire, de son vécu. 
Cela ne fait pas d’elle une personne fonciè-
rement mauvaise ou mal intentionnée.

Dans la résolution d’un conflit, il est éga-
lement important de différencier les faits 
des émotions qu’ils suscitent. Les émotions 
sont de précieux indicateurs de notre état 
psychique, mais elles ne permettent pas 
à elles seules d’analyser objectivement 
une situation. Dans les échanges entre les 
parties, il faut que chacun fasse l’effort de 

comprendre le point de vue de l’autre, sans 
jugement, dans un simple partage des per-
ceptions de la situation. Cet exercice est exi-
geant. Ce n’est qu’à cette condition que des 
solutions concrètes, réalistes et apaisantes 
peuvent émerger. Celles-ci passent par un 
compromis, qui implique des concessions 
de part et d’autre.

Il peut parfois être utile de faire appel à une 
personne tierce, neutre et extérieure au 
conflit. Ce médiateur, non impliqué émo-
tionnellement, peut offrir un cadre juste et 
respectueux où chacun peut s’exprimer li-
brement, avec respect.

bâtir un monde plus juste, où chacun trouve 
sa place, avec ses limites, mais aussi avec 
ses grandeurs.

Un avant-goût du Royaume, peut-être ? 

Collectes prescrites / Vorgeschriebene Kollekten

4 janvier 2026  
(Épiphanie): Jeunes 
Églises d’Afrique

Cette collecte est faite en faveur des jeunes 
Églises d’Afrique, plus particulièrement 
celles du Congo, du Rwanda et du Burundi, 
pays où l’Église joue un rôle décisif dans des 
situations critiques. Ces nations comptent 
sur nous et leurs chrétiens nous manifestent 
volontiers leur foi. Leur joie de vivre nous 
paie en retour. Leur témoignage nous en-
courage à aider les églises de leur pays. Mer-
ci d‘avance pour votre générosité!

7-8 février 2026: Soutien 
des Services diocésains

Les Services diocésains sont la colonne ver-
tébrale de notre diocèse. Ils accompagnent 
les 549 paroisses et les 70 unités pastorales 
de notre diocèse; ils forment les animateurs 
pastoraux, les professeurs de religion et 
les catéchistes; ils soutiennent la pastorale 

4. Januar 2026 (Erschei-
nung des Herrn): Für die 
jungen Kirchen Afrikas 

Diese Kollekte dient der Unterstützung der 
jungen Kirchen in Afrika, insbesondere im 
Kongo, in Ruanda und Burundi, wo die Situ-
ation weiterhin sehr schwierig ist und die Kir-
che eine wichtige Rolle spielt. Diese Nationen 
zählen auf uns und ihre Christen offenbaren 
bereitwillig ihren Glauben. Ihre Lebensfreude 
entlohnt uns für unser Engagement. Ihr Glau-
benszeugnis ermutigt uns, den Kirchen ihres 
Landes zu helfen. Vielen Dank im Voraus für 
Ihre Großzügigkeit!

7.-8. Februar 2026: Finan-
zierung der Bistumsdienste

Die Diözesandienste sind das Rückgrat unse-
res Bistums. Sie begleiten 549 Pfarren und 70 
Pfarrverbände in unserer Diözese und bilden 
Pastoralanimatoren, Religionslehrer und Ka-
techeten aus. Sie unterstützen die Seelsorge 
von Migranten, Jugendlichen und Familien. 

Collectes prescrites / Vorgeschriebene Kollekten

des migrants, des jeunes, des familles; ils 
exercent la tutelle sur les fabriques d’églises; 
ils accompagnent les asbl. Tout cela néces-
site des moyens financiers importants. En 
soutenant tous ces services, vous soute-
nez le déploiement de notre pastorale et le 
rayonnement de l’Évangile dans notre dio-
cèse. Merci de soutenir la colonne vertébrale 
de notre diocèse, pour que celui-ci n’ait pas 
de mal au dos !

Sie unterstützen und leiten die Kirchenfabri-
ken an, begleiten die VoGs. All dies erfordert 
erhebliche finanzielle Mittel. Indem Sie all die-
se Dienste unterstützen, unterstützen Sie die 
Entfaltung unserer Seelsorge und das Wirken 
des Evangeliums in unserem Bistum. Vielen 
Dank für Ihre Unterstützung dieses Rückgrats, 
damit unser Bistum keine Rückenschmerzen 
bekommt!

Numéro de compte bancaire 
BE93 3631 4768 5267

ASBL Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Communication 
Collecte prescrite ‘Nom de la collecte’

Kontonummer
BE93 3631 4768 5267

VoG Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Mitteilung
Vorgeschriebene Kollekte ‘Name der Kollekte’
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Collectes prescrites / Vorgeschriebene Kollekten

14 et 15 mars (4e Di-
manche de Carême) 28 et 
29 mars 2026 (Rameaux): 
Carême de Partage

Le temps de Carême est un moment favo-
rable pour élargir notre regard sur le monde 
et éveiller notre sens de la solidarité. Les 
projets proposés par Entraide et Fraternité 
pour notre Carême de Partage s’attaquent 
aux causes de l’injustice et du sous-déve-
loppement. Pour le Carême de partage de 
2026, Entraide et Fraternité souhaite nous 
sensibiliser aux problèmes alimentaires en 
Haïti où près de la moitié de la population 
haïtienne souffre de la faim. Huit personnes 
sur dix réduisent le nombre de leurs repas 
pour survivre. Par notre contribution au Ca-
rême de partage, nous aiderons les popu-
lations locales qui vivent dans une grande 
pauvreté. Leur solidarité nourrit leur espé-
rance et la nôtre. 

Collectes prescrites / Vorgeschriebene Kollekten
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situations critiques. Ces nations comptent 
sur nous et leurs chrétiens nous manifestent 
volontiers leur foi. Leur joie de vivre nous 
paie en retour. Leur témoignage nous en-
courage à aider les églises de leur pays. Mer-
ci d‘avance pour votre générosité!

7-8 février 2026: Soutien 
des Services diocésains

Les Services diocésains sont la colonne ver-
tébrale de notre diocèse. Ils accompagnent 
les 549 paroisses et les 70 unités pastorales 
de notre diocèse; ils forment les animateurs 
pastoraux, les professeurs de religion et 
les catéchistes; ils soutiennent la pastorale 

4. Januar 2026 (Erschei-
nung des Herrn): Für die 
jungen Kirchen Afrikas 

Diese Kollekte dient der Unterstützung der 
jungen Kirchen in Afrika, insbesondere im 
Kongo, in Ruanda und Burundi, wo die Situ-
ation weiterhin sehr schwierig ist und die Kir-
che eine wichtige Rolle spielt. Diese Nationen 
zählen auf uns und ihre Christen offenbaren 
bereitwillig ihren Glauben. Ihre Lebensfreude 
entlohnt uns für unser Engagement. Ihr Glau-
benszeugnis ermutigt uns, den Kirchen ihres 
Landes zu helfen. Vielen Dank im Voraus für 
Ihre Großzügigkeit!

7.-8. Februar 2026: Finan-
zierung der Bistumsdienste

Die Diözesandienste sind das Rückgrat unse-
res Bistums. Sie begleiten 549 Pfarren und 70 
Pfarrverbände in unserer Diözese und bilden 
Pastoralanimatoren, Religionslehrer und Ka-
techeten aus. Sie unterstützen die Seelsorge 
von Migranten, Jugendlichen und Familien. 
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des migrants, des jeunes, des familles; ils 
exercent la tutelle sur les fabriques d’églises; 
ils accompagnent les asbl. Tout cela néces-
site des moyens financiers importants. En 
soutenant tous ces services, vous soute-
nez le déploiement de notre pastorale et le 
rayonnement de l’Évangile dans notre dio-
cèse. Merci de soutenir la colonne vertébrale 
de notre diocèse, pour que celui-ci n’ait pas 
de mal au dos !

Sie unterstützen und leiten die Kirchenfabri-
ken an, begleiten die VoGs. All dies erfordert 
erhebliche finanzielle Mittel. Indem Sie all die-
se Dienste unterstützen, unterstützen Sie die 
Entfaltung unserer Seelsorge und das Wirken 
des Evangeliums in unserem Bistum. Vielen 
Dank für Ihre Unterstützung dieses Rückgrats, 
damit unser Bistum keine Rückenschmerzen 
bekommt!

Numéro de compte bancaire 
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ASBL Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Communication 
Collecte prescrite ‘Nom de la collecte’

Kontonummer
BE93 3631 4768 5267

VoG Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège
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14.-15. März (4. Fasten-
sonntag) und 28.-29. März 
2026 (Palmsonntag): Faste-
naktion Miteinander Teilen
Die Fastenzeit ist ein günstiger Mo-
ment, sich mit den Belangen der Welt 
auseinanderzusetzen und Solidarität 
zu üben. Die von Miteinander Teilen für 
die Fastenzeit vorgeschlagenen Projek-
te beziehen sich auf die tatsächlichen Ur-
sachen der Ungerechtigkeit und der Unter- 
entwicklung. Für die Fastenkampagne 2026 
führt uns Entraide et Fraternité nach Peru 
und lädt uns zur Solidarität mit jenen ein, 
die sich für den Kampf gegen Mangelernäh-
rung einsetzen, insbesondere bei Kindern. 
Wir werden eingeladen, unser Opfer mit 
Organisationen von Landwirten zu teilen. 
Durch unseren Beitrag zur Fastenkampagne 
unterstützen wir die lokale Bevölkerung, die 
in großer Armut lebt. Ihre Solidarität nährt 
ihre Hoffnung und unsere. 

Jeudi 2 avril 2026 : Terre 
Sainte

Donnerstag 2. April 2026 : 
Heiliges Land.
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Numéro de compte bancaire 
BE93 3631 4768 5267

ASBL Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Communication 
Collecte prescrite ‘Nom de la collecte’

Kontonummer
BE93 3631 4768 5267

VoG Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Mitteilung
Vorgeschriebene Kollekte ‘Name der Kollekte’

26 avril 2026 (4e Di-
manche de Pâques) : Di-
manche des Vocations

La collecte pour les Vocations est faite aux 
messes dominicales du 26 avril 2026, afin 
de soutenir financièrement le Service dio-
césain des Vocations et la formation des fu-
turs prêtres et diacres du diocèse de Liège. 
Cette journée nous permet de promouvoir 
les différents ministères dans notre Église et 
de financer la formation de ceux qui veulent 
s’engager au service de notre diocèse. Merci 
d’appuyer tous les candidats aux ministères 
par votre générosité et par votre prière.

26. April 2026 (4. Sonntag 
der Osterzeit): Sonntag 
der Berufungen

Die Kollekten für die Berufungen finden am 
26 April statt, um den diözesanen Dienst der 
Berufungen und die Ausbildung der künfti-
gen Priester und Diakone der Diözese Lüt-
tich zu unterstützen. An diesem Tag können 
wir auch alle unterschiedlichen Berufungen 
innerhalb der Kirche unterstützen und die 
Ausbildung derer finanzieren, die im Dienst 
unseres Bistums stehen. Bitte unterstützen 
Sie alle Kandidaten für die Ämter durch Ihre 
Großzügigkeit und Ihr Gebet.

Collectes prescrites / Vorgeschriebene Kollekten
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Sœur Marie-Paul

Parcours de vie de Sœur Marie-Paul ( Héléna Bijnens ) 
décédée le 10 novembre 1929. 

 4ème enfant d’une famille de neuf, dont trois décédèrent très jeunes, Sœur 
Marie-Paul naquit le 15 mai 1929 à Genk. Elle vécut dans une famille pro-

fondément croyante : elle nous racontait, qu’en famille, elle effectuait régulièrement des pèleri-
nages à Scherpenheuvel-Zichem, parfois en train et à pieds, parfois en vélo.

Après avoir travaillé à la Clinique André Dumont à Waterschei, elle rentra au couvent en 1948 et 
effectua des études d’infirmière à Liège.

En mai 69, M. Frenay, directeur de l’hôpital universitaire de Bavière à Liège attestait : «  Made-
moiselle Bijnens est occupée à mon établissement en qualité d’infirmière diplômée depuis le 6 
juillet 1951. Elle exerce, à ma plus grande satisfaction et à celle du corps médical, les fonctions 
d’infirmière en chef dans une unité de soins du service de médecine interne qui comporte, outre 
un département d’admissions d’urgence, des sections très spécialisées de cardiologie, de pneu-
mologie et d’épurations rénales ».

Le 18 septembre 1969, Sœur Marie-Paul partait au Pakistan pour la Fondation Damien, avec une 
consœur Sœur Marie-Josépha. 

A Addis-Abeba, en Éthiopie, elle suivit avec succès, pendant quatre mois, les cours pratiques et 
théoriques en léprologie clinique et contrôle de la lèpre au Centre de formation et de réadapta-
tion pour la lèpre en Afrique. 

En 1991, la gestionnaire des projets de la Fondation Damien, Mme Nicole Gérard, écrivait  : «   
Sœur Héléna Bijnens a travaillé pour notre association au Pakistan, Éthiopie et Bangladesh du 
18 septembre 1969 au 11 mars 1988 en tant qu’infirmière du service ambulatoire et responsable 
de projet. Au Bangladesh, elle était responsable du projet «  Jalchatra Leprosy control program » 
soutenu par notre Fondation en coopération avec le gouvernement du Bangladesh. Elle acquit 
une grande expérience dans la gestion de projets au Bangladesh du 1e août 1972 au 11 mars 
1988 ».

Elle nous racontait avec émotion son travail sur le terrain, parcourant la brousse en vélo, accom-
pagnée d’un assistant, rendant visite aux dames atteintes de la lèpre dans des villages reculés...
mais aussi y rencontrant d’autres belges avec lesquels elle établit des relations amicales qui ont 
perduré après leurs retours respectifs en Belgique. C’est là aussi, qu’en 1975, elle eut l’honneur et 
le plaisir d’accueillir le Roi Baudouin et la Reine Fabiola en visite à la léproserie.

Par obéissance, elle répondit à l’appel de la supérieure générale à venir la remplacer à la tête 
de la congrégation en 1988, rôle qu’elle assuma pendant près de 36 ans, à la demande de ses 
consœurs qui appréciait sa bienveillance, car elle veillait au bien-être de chacune tout comme 
des résidents auxquels elle rendait visite et portait la communion.

Sa longue vie a, bien sûr, été émaillée de certaines souffrances, notamment le décès de ses 
frères et sœurs, de religieuses plus jeunes qu’elle, mais je pense que ce qu’elle a le plus regretté, 

Notice de décèsNotice de décès
ce fut l’absence de relève au niveau de la congrégation : c’est pour cela qu’elle a souhaité créer 
un Fonds des Sœurs de saint Augustin de Bavière – au sein de la fondation Roi Baudouin -  pour 
aider des projets soutenant des personnes précarisées de l’arrondissement de Liège et qu’elle a 
voulu que la congrégation participe financièrement à la rénovation, en cours, de la chapelle de 
l’hôpital de Bavière à laquelle elle était très attachée. Elle espérait ainsi pérenniser l’existence de 
la congrégation. 

Wij die de kans hebben gehaad haar te kennen en met haar om te gaan, laten we inspiratie 
putten mit haar kwaliteiten van onbatzuchtigheid, respect, moed en altruïsme.

Au risque de froisser sa modestie, car elle faisait montre d’une humilité pleine de vraie grandeur, 
nous qui avons eu la chance de la connaître et de la côtoyer, inspirons-nous, dans nos vies, de 
ses qualités d’abnégation, de respect, de courage et d’altruisme.

Charles Haulet
Délégué de l’Evêque auprès de la congrégation

Père Xavier Griffé

In memoriam
Je tiens à exprimer ma reconnaissance et mon admiration pour le Père 
Xavier Griffé, décédé le 24 août à l’âge de 92 ans. Il était membre de la 
Communauté de Jésus à Liège et ingénieur industriel de formation. Dès 

le début de mon épiscopat, en 1986, il se mit au service de notre vicariat de l’enseignement, 
comme adjoint au chanoine Armand Beauduin. Son efficacité et son doigté ainsi que son expé-
rience à la direction de l’Institut Gramme furent précieuses dans les relations avec les pouvoirs 
organisateurs. Il fit face aux soubresauts des mesures du ministère de l’enseignement avec dis-
cernement et courage. L’activité du vicariat ne se limitait pas à régler les pouvoirs, mais à aider 
les enseignants dans leur tâche, notamment par une Maison de l’enseignement ; Liège était à la 
pointe, comparé aux autres diocèses.
Depuis sa retraite, Xavier Griffé organisa une fraternité des ingénieurs de Gramme originaires 
d’Europe orientale. Toute sa vie il était animé du zèle de compagnon de Jésus : servir l’Église de 
par le monde.

+ Albert Houssiau

Sœur Catherine DE VOS
Sœur Catherine a vécu toute sa vie de Filles de la charité dans le diocèse de 
Liège (Ans, Basse-Wez, Tilleur, Montegnée, Ans et Banneux).

Elle a travaillé toute sa carrière comme institutrice à l’école de Tilleur.

En union de prière, nous confions Sœur Catherine au Seigneur.

 
Carmelina Volpe
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Collectes prescrites / Vorgeschriebene Kollekten

4 janvier 2026  
(Épiphanie): Jeunes 
Églises d’Afrique

Cette collecte est faite en faveur des jeunes 
Églises d’Afrique, plus particulièrement 
celles du Congo, du Rwanda et du Burundi, 
pays où l’Église joue un rôle décisif dans des 
situations critiques. Ces nations comptent 
sur nous et leurs chrétiens nous manifestent 
volontiers leur foi. Leur joie de vivre nous 
paie en retour. Leur témoignage nous en-
courage à aider les églises de leur pays. Mer-
ci d‘avance pour votre générosité!

7-8 février 2026: Soutien 
des Services diocésains

Les Services diocésains sont la colonne ver-
tébrale de notre diocèse. Ils accompagnent 
les 549 paroisses et les 70 unités pastorales 
de notre diocèse; ils forment les animateurs 
pastoraux, les professeurs de religion et 
les catéchistes; ils soutiennent la pastorale 

4. Januar 2026 (Erschei-
nung des Herrn): Für die 
jungen Kirchen Afrikas 

Diese Kollekte dient der Unterstützung der 
jungen Kirchen in Afrika, insbesondere im 
Kongo, in Ruanda und Burundi, wo die Situ-
ation weiterhin sehr schwierig ist und die Kir-
che eine wichtige Rolle spielt. Diese Nationen 
zählen auf uns und ihre Christen offenbaren 
bereitwillig ihren Glauben. Ihre Lebensfreude 
entlohnt uns für unser Engagement. Ihr Glau-
benszeugnis ermutigt uns, den Kirchen ihres 
Landes zu helfen. Vielen Dank im Voraus für 
Ihre Großzügigkeit!

7.-8. Februar 2026: Finan-
zierung der Bistumsdienste

Die Diözesandienste sind das Rückgrat unse-
res Bistums. Sie begleiten 549 Pfarren und 70 
Pfarrverbände in unserer Diözese und bilden 
Pastoralanimatoren, Religionslehrer und Ka-
techeten aus. Sie unterstützen die Seelsorge 
von Migranten, Jugendlichen und Familien. 

Collectes prescrites / Vorgeschriebene Kollekten

des migrants, des jeunes, des familles; ils 
exercent la tutelle sur les fabriques d’églises; 
ils accompagnent les asbl. Tout cela néces-
site des moyens financiers importants. En 
soutenant tous ces services, vous soute-
nez le déploiement de notre pastorale et le 
rayonnement de l’Évangile dans notre dio-
cèse. Merci de soutenir la colonne vertébrale 
de notre diocèse, pour que celui-ci n’ait pas 
de mal au dos !

Sie unterstützen und leiten die Kirchenfabri-
ken an, begleiten die VoGs. All dies erfordert 
erhebliche finanzielle Mittel. Indem Sie all die-
se Dienste unterstützen, unterstützen Sie die 
Entfaltung unserer Seelsorge und das Wirken 
des Evangeliums in unserem Bistum. Vielen 
Dank für Ihre Unterstützung dieses Rückgrats, 
damit unser Bistum keine Rückenschmerzen 
bekommt!

Numéro de compte bancaire 
BE93 3631 4768 5267

ASBL Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Communication 
Collecte prescrite ‘Nom de la collecte’

Kontonummer
BE93 3631 4768 5267

VoG Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Mitteilung
Vorgeschriebene Kollekte ‘Name der Kollekte’
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Sœur Marie-Paul

Parcours de vie de Sœur Marie-Paul ( Héléna Bijnens ) 
décédée le 10 novembre 1929. 

 4ème enfant d’une famille de neuf, dont trois décédèrent très jeunes, Sœur 
Marie-Paul naquit le 15 mai 1929 à Genk. Elle vécut dans une famille pro-

fondément croyante : elle nous racontait, qu’en famille, elle effectuait régulièrement des pèleri-
nages à Scherpenheuvel-Zichem, parfois en train et à pieds, parfois en vélo.

Après avoir travaillé à la Clinique André Dumont à Waterschei, elle rentra au couvent en 1948 et 
effectua des études d’infirmière à Liège.

En mai 69, M. Frenay, directeur de l’hôpital universitaire de Bavière à Liège attestait : «  Made-
moiselle Bijnens est occupée à mon établissement en qualité d’infirmière diplômée depuis le 6 
juillet 1951. Elle exerce, à ma plus grande satisfaction et à celle du corps médical, les fonctions 
d’infirmière en chef dans une unité de soins du service de médecine interne qui comporte, outre 
un département d’admissions d’urgence, des sections très spécialisées de cardiologie, de pneu-
mologie et d’épurations rénales ».

Le 18 septembre 1969, Sœur Marie-Paul partait au Pakistan pour la Fondation Damien, avec une 
consœur Sœur Marie-Josépha. 

A Addis-Abeba, en Éthiopie, elle suivit avec succès, pendant quatre mois, les cours pratiques et 
théoriques en léprologie clinique et contrôle de la lèpre au Centre de formation et de réadapta-
tion pour la lèpre en Afrique. 

En 1991, la gestionnaire des projets de la Fondation Damien, Mme Nicole Gérard, écrivait  : «   
Sœur Héléna Bijnens a travaillé pour notre association au Pakistan, Éthiopie et Bangladesh du 
18 septembre 1969 au 11 mars 1988 en tant qu’infirmière du service ambulatoire et responsable 
de projet. Au Bangladesh, elle était responsable du projet «  Jalchatra Leprosy control program » 
soutenu par notre Fondation en coopération avec le gouvernement du Bangladesh. Elle acquit 
une grande expérience dans la gestion de projets au Bangladesh du 1e août 1972 au 11 mars 
1988 ».

Elle nous racontait avec émotion son travail sur le terrain, parcourant la brousse en vélo, accom-
pagnée d’un assistant, rendant visite aux dames atteintes de la lèpre dans des villages reculés...
mais aussi y rencontrant d’autres belges avec lesquels elle établit des relations amicales qui ont 
perduré après leurs retours respectifs en Belgique. C’est là aussi, qu’en 1975, elle eut l’honneur et 
le plaisir d’accueillir le Roi Baudouin et la Reine Fabiola en visite à la léproserie.

Par obéissance, elle répondit à l’appel de la supérieure générale à venir la remplacer à la tête 
de la congrégation en 1988, rôle qu’elle assuma pendant près de 36 ans, à la demande de ses 
consœurs qui appréciait sa bienveillance, car elle veillait au bien-être de chacune tout comme 
des résidents auxquels elle rendait visite et portait la communion.

Sa longue vie a, bien sûr, été émaillée de certaines souffrances, notamment le décès de ses 
frères et sœurs, de religieuses plus jeunes qu’elle, mais je pense que ce qu’elle a le plus regretté, 
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ce fut l’absence de relève au niveau de la congrégation : c’est pour cela qu’elle a souhaité créer 
un Fonds des Sœurs de saint Augustin de Bavière – au sein de la fondation Roi Baudouin -  pour 
aider des projets soutenant des personnes précarisées de l’arrondissement de Liège et qu’elle a 
voulu que la congrégation participe financièrement à la rénovation, en cours, de la chapelle de 
l’hôpital de Bavière à laquelle elle était très attachée. Elle espérait ainsi pérenniser l’existence de 
la congrégation. 

Wij die de kans hebben gehaad haar te kennen en met haar om te gaan, laten we inspiratie 
putten mit haar kwaliteiten van onbatzuchtigheid, respect, moed en altruïsme.

Au risque de froisser sa modestie, car elle faisait montre d’une humilité pleine de vraie grandeur, 
nous qui avons eu la chance de la connaître et de la côtoyer, inspirons-nous, dans nos vies, de 
ses qualités d’abnégation, de respect, de courage et d’altruisme.

Charles Haulet
Délégué de l’Evêque auprès de la congrégation

Père Xavier Griffé

In memoriam
Je tiens à exprimer ma reconnaissance et mon admiration pour le Père 
Xavier Griffé, décédé le 24 août à l’âge de 92 ans. Il était membre de la 
Communauté de Jésus à Liège et ingénieur industriel de formation. Dès 

le début de mon épiscopat, en 1986, il se mit au service de notre vicariat de l’enseignement, 
comme adjoint au chanoine Armand Beauduin. Son efficacité et son doigté ainsi que son expé-
rience à la direction de l’Institut Gramme furent précieuses dans les relations avec les pouvoirs 
organisateurs. Il fit face aux soubresauts des mesures du ministère de l’enseignement avec dis-
cernement et courage. L’activité du vicariat ne se limitait pas à régler les pouvoirs, mais à aider 
les enseignants dans leur tâche, notamment par une Maison de l’enseignement ; Liège était à la 
pointe, comparé aux autres diocèses.
Depuis sa retraite, Xavier Griffé organisa une fraternité des ingénieurs de Gramme originaires 
d’Europe orientale. Toute sa vie il était animé du zèle de compagnon de Jésus : servir l’Église de 
par le monde.

+ Albert Houssiau

Sœur Catherine DE VOS
Sœur Catherine a vécu toute sa vie de Filles de la charité dans le diocèse de 
Liège (Ans, Basse-Wez, Tilleur, Montegnée, Ans et Banneux).

Elle a travaillé toute sa carrière comme institutrice à l’école de Tilleur.

En union de prière, nous confions Sœur Catherine au Seigneur.

 
Carmelina Volpe
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Sœur Alice Moors, des soeurs de Saint-Joseph de Lyon

Oui aujourd’hui, c’est Sœur Alice qui nous rassemble cet après-midi pour 
son A-Dieu. Elle nous réunit dans cette église de Trois-Ponts où elle est ve-
nue si souvent prier et boire à la source de l’Amour.
Sœur Alice est née à Kortessem, dans le Limbourg. Elle viendra à Roclenge 
à l’école Saint-Joseph et à l’internat pour apprendre le français.

Très jeune, à 16 ans, elle rentre au Noviciat des Sœurs de Saint-Joseph à Bourg-en-Bresse . Après 
sa formation, elle est envoyée à Belley toujours en France pour s’occuper, dans un internat, des 
jeunes enfants. Elle les aimera énormément ces petits.

Nous sommes alors pendant la guerre 40-45. Dès que la Belgique rouvre ses frontières, Sœur 
Alice retrouve alors le Roclenge de ses jeunes années.
Oui, Sœur Alice, pendant 22 ans, tu vas t’occuper des jeunes enfants et de mille et un services 
communautaires. Tu participeras activement à la protection et au sauvetage des jeunes filles 
juives pendant cette guerre.

Et puis le Seigneur a d’autres vues pour toi. C’est à Huy que tu es envoyée auprès des enfants 
placés par le juge. Il va falloir beaucoup de patience et d’amour pour remettre sur pied cet éta-
blissement parti à la dérive.
Alors, tu prendras ton courage à deux mains pour entreprendre des études d’éducatrice spécia-
lisée. Seul le Seigneur sait ce que cela t’a coûté mais le beau résultat obtenu a fait oublier toutes 
les difficultés antérieures.
Après 9 ans, c’est avec grande tristesse que chacune et chacun ont salué ton départ.

Nouvelle destination  : Cerexhe-Heuseux en pleine restructuration. Etablissement pour des 
jeunes en difficultés.  Tu as en charge le groupe des aînées. Ces jeunes t’en font voir de toutes les 
couleurs et tu as souvent semé dans les larmes mais tu es tenace et tu tiens bon.

Enfin, c’est à Trois-Ponts en 1981 que tu déposes tes valises et nous avons la joie de t’accueillir. 
Chaque matin t’apporte une nouvelle somme de travaux : repassage, raccommodage et la sur-
veillance de la récréation de midi des enfants de l’école primaire ; tu organises des jeux sur le 
terrain de sports et les enfants apprécient beaucoup. Et que dire de tes doigts de fée et de ton 
amour du bricolage, ton sens du travail manuel bien fait, bien pensé. Tu étais connue pour ton 
amour des plantes que tu cultivais avec soin et nos parterres étaient bien fleuris.  Ces dernières 
années, tu as beaucoup tricoté des écharpes pour un magasin des missions et la dernière com-
mencée est restée sur la table.

Tu es à la fois audacieuse pour servir et timide en public. Mais quand on a la chance de pouvoir 
entrouvrir la porte de ton jardin secret, on peut voir briller le cœur d’or d’une marguerite tourné 
à la fois vers le Seigneur et vers les autres. 
Sœur Alice, tu resteras toujours présente dans nos vies, avec tout ce que tu as donné. L’avenir 
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a le pouvoir de nous éloigner physiquement, mais il n’a pas la force de nous priver de ce que 
nous avons reçu de toi. L’avenir nous oblige sans doute à nous habituer à un vide mais rien ne 
peut abîmer ce que nous avons vécu de beau ensemble. Tu es partie, mais tu habites déjà ce 
que nous sommes et ce que nous allons devenir. Nous garderons au fond de notre cœur le désir, 
l’espérance de te revoir un jour…

Aujourd’hui, tu as entrepris un voyage qui t’emmène loin de nous, dans un autre pays. Ce pays 
d’où personne ne revient parce que c’est l’aboutissement de tous nos voyages, de toutes nos 
courses et de nos recherches. Tu es partie maintenant vers Dieu, vers ce pays mystérieux que 
Jésus appelait le Royaume de Dieu.

Nous espérons te retrouver un jour au terme de notre propre voyage quand nous parviendrons 
nous aussi à cette maison où le Père nous attend pour fêter ensemble le monde nouveau. 

Merci Sœur Alice, tu as donné ta vie pour le service des autres comme le disent les constitutions 
de notre congrégation pour le « cher prochain », merci pour ton témoignage de foi, de confiance 
à toute épreuve, pour ton courage, pour ton accueil et ta reconnaissance. Nous te confions à 
Dieu, qu’Il te donne sa paix et sa lumière.    

Robert VIGGRIA

J’adresse mes vives condoléances à la famille et aux amis du diacre Robert Viggria. Il est né le 
29/9/1937 à Ans et est décédé ce 30 novembre 2025. Il a été ordonné diacre à Liège le 13 sep-
tembre 1998. Il a consacré toute sa vie au service, au travail et à la foi. 

Il a d’abord travaillé aux Hauts-Fourneaux de Chertal, où il a commencé comme simple ouvrier. 
Porté par une grande détermination, il a suivi des études universitaires en cours du soir et est 
ensuite devenu un des responsables de la production à Chertal. Mari dévoué d’Elsa Charlotiaux, 
pharmacienne, il fut aussi un grand-père heureux à deux reprises. 

Étant déjà très actif dans la vie paroissiale avec son épouse, il a commencé à réfléchir au dia-
conat. Robert a été profondément marqué par l’accompagnement de son curé, qui l’a aidé à 
mettre des mots sur sa vocation naissante. Joseph Cassart l’a ensuite guidé dans l’accueil et le 
discernement. Après un précheminement d’un an, il a suivi trois années de formation. 

Robert aimait profondément les Foyers de Charité, où il se ressourçait régulièrement. Sa retraite 
d’ordination, vécue à La Flatière en France, fut marquée par une imposition des mains qui le 
toucha particulièrement. Il fut ordonné diacre à l’âge de 61 ans, grâce à une dérogation excep-
tionnelle de Mgr Albert Houssiau, qui lui avait donné cours et l’a ordonné.

Notice de décès

Sœur Marie-Henri

Sœur Marie-Henri, Marguerite Dessy, est née à Menil-Favay, le 25 octobre 
1938. De son enfance, elle aimait raconter, qu’elle était si frêle et petite que 
l’on pouvait la mettre dans une boîte à chaussures, pour la réchauffer au 
coin du feu.

À l’âge de 14 ans, elle pense déjà à la vie religieuse. Ce n’est en 1955 qu’elle entre au couvent des 
Sœurs Franciscaines de la Miséricorde  à Luxembourg.

6 mois plus tard elle reçoit l’habit religieux et, à partir de là, elle se nommera Sœur Marie-Henri, 
le nom de son papa et de sa maman.

Elle sera envoyée dans plusieurs de nos maisons en Belgique : Marche, Antheit, Moresnet et en-
fin à Henri-Chapelle, Maison Beloeil, où elle restera 50 ans. 

Pour bien accomplir son travail, elle suit des cours à la Croix-Rouge pour recevoir le brevet 
d’aide-soignante. D’un grand dévouement elle a soigné les malades et les personnes âgées. 

Elle puise sa force et son courage dans le verset du psaume 22 : Le Seigneur est mon berger, rien 
ne saurait me manquer. 

Le moment de sa retraite venu et pour éviter un changement éventuel, elle rappelle à ses supé-
rieures les services qu’elle pourrait encore rendre à Beloeil :
• Accompagner les nouveaux résidents dans leur épreuve d’adaptation
• Compenser, par sa présence, le manque de visites des résidents délaissés par leur famille.
• Accompagner les personnes mourantes et/ou en deuil
• Organiser pour les familles les veillées de prière et avec le temps cette liste s’agrandissait de 

plus en plus.

Petit ou grand secret, notre Sœur aime les chats et les chuchotent à merveille. Durant sa maladie 
son Poupousse restera son compagnon fidèle.

Nous retiendrons de toi, chère Sœur Marie-Henri, ton service discret, ton accueil aimable et bien-
veillant, ton humour, ta bonté infatigable et ton intérêt pour chaque sœur et chaque personne. 

Avec notre fondatrice, Mère Francisca, elle pouvait dire : « On ne regrettera jamais d’avoir été 
bon »

Abbé Joseph Schmetz

Sœur Anne-Marie, (Bernadette) RENAUD
Sœur Anne-Marie, Bernadette RENAUD, née le 24 novembre 1937, nous 
a quittés ce lundi 17 novembre dans la soirée ; c’est une belle figure de la 
communauté que beaucoup ont connue alors qu’elle était hôtelière.
Désormais, elle est dans la lumière du Ressuscité et, nous le croyons, elle 
intercède pour nous tous.

Sœur Madeleine Boland,  
Abbesse des Bénédictines

Sœur Cécile Marie Durt

Soeur Cécile Marie Durt, née le 21 janvier 1937 à Uccle et décédée ce mer-
credi 19 novembre à l’hôpital CHU du Sart Tilman.

Soeur Cécile était âgée de 89 ans, elle habitait à Aywaille et faisait partie de 
la communauté des Petites Sœur de Jésus (qui ont eu une communauté à 

Banneux près de l’église pendant de nombreuses années).

Elle a été missionnaire au Pakistan et a gardé cet esprit missionnaire et ouvert jusqu’au bout.

Elle acceptait volontiers de témoigner de son expérience, notamment auprès des lépreux, quand 
nous le lui demandions dans la cadre des catéchèses communautaires.

Un jour, dans le cadre de sa promenade de l’après-midi, elle était arrivée à Awans et avait ren-
contré les enfants du KT avec Léonardine.

Avant le covid elle se rendait régulièrement au centre pour réfugiés de Nonceveux et, grâce à 
elle, notre paroisse avait des bons contacts avec les réfugiés. Elle a d’ailleurs gardé des contacts 
avec eux jusqu’à maintenant.

Marc Fontaine,  
curé-doyen d’Aywaille-Sprimont
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Robert s’est engagé avec générosité dans l’aumônerie de la Citadelle : il visitait les malades et 
accompagnait des familles en deuil. Dans l’Unité pastorale des Marches de Hesbaye, spéciale-
ment à Othée, il célébrait des funérailles, administrait des baptêmes, portait la communion aux 
malades, était présent dans les maisons de repos. Ces cinq dernières années, ses problèmes de 
santé l’avaient contraint au repos. 

Il a donné le meilleur de lui-même dans son ministère de diacre, qu’il a exercé avec ferveur et 
cordialité. J’exprime au Seigneur et devant vous tous ma reconnaissance pour son témoignage 
de foi, pour son sens du service, son ministère dans notre Église locale et son sens de l’amitié 
envers ses frères et sœurs.

Jean-Pierre Delville,  
3 décembre 2025

Jean Jérumanis

Le diacre Jean Jerumanis est décédé ce 15 janvier 2026. Il est né le 5 jan-
vier 1953 à Leuven. Ses parents étaient arrivés en Belgique après la Se-
conde Guerre mondiale, comme réfugiés fuyant leur pays, la Lettonie, et 
le régime communiste. Jean a enseigné les langues germaniques au Lycée 
Martin V de Louvain-la-Neuve.

Le 16 septembre 2001, il a été ordonné diacre à la cathédrale de Liège. Il a rempli plusieurs mis-
sions diaconales, en clinique (à Hermalle sous Argenteau), et en paroisse (dans l’unité pastorale 
Saint-Benoît-aux-portes d’Avroy). 
En février 2012, il est appelé à faire partie de la Commission pour le diaconat permanent, où il a 
exercé avec soin le secrétariat des réunions, et ce, jusqu’en février 2018. 
Il a poursuivi une mission d’écoute, entre autres auprès de personnes réfléchissant à un engage-
ment dans le diaconat permanent.

La fin de sa vie a été marquée par de nombreux problèmes de santé, ponctués de différentes 
hospitalisations. Il a enduré ces souffrances sans se plaindre et il les a portées courageusement, 
aidé par la prière. Très dépendant, il restait serein et était plein de gratitude pour son entourage 
qui lui prodiguait les soins et l’aide nécessaires. Ses deux frères prêtres l’ont aussi entouré affec-
tueusement pendant sa maladie. Peu avant sa mort, il rendait encore grâce au Seigneur pour 
les bienfaits de l’année écoulée. Pour les diacres du diocèse de Liège, Jean est un confrère qu’ils 
ne pourront pas oublier. Je rends grâce au Seigneur pour tout son ministère au service de notre 
Église locale. 

Jean-Pierre Delville, évêque de Liège
19 janvier 2026
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Sœur Marie-Henri

Sœur Marie-Henri, Marguerite Dessy, est née à Menil-Favay, le 25 octobre 
1938. De son enfance, elle aimait raconter, qu’elle était si frêle et petite que 
l’on pouvait la mettre dans une boîte à chaussures, pour la réchauffer au 
coin du feu.

À l’âge de 14 ans, elle pense déjà à la vie religieuse. Ce n’est en 1955 qu’elle entre au couvent des 
Sœurs Franciscaines de la Miséricorde  à Luxembourg.

6 mois plus tard elle reçoit l’habit religieux et, à partir de là, elle se nommera Sœur Marie-Henri, 
le nom de son papa et de sa maman.

Elle sera envoyée dans plusieurs de nos maisons en Belgique : Marche, Antheit, Moresnet et en-
fin à Henri-Chapelle, Maison Beloeil, où elle restera 50 ans. 

Pour bien accomplir son travail, elle suit des cours à la Croix-Rouge pour recevoir le brevet 
d’aide-soignante. D’un grand dévouement elle a soigné les malades et les personnes âgées. 

Elle puise sa force et son courage dans le verset du psaume 22 : Le Seigneur est mon berger, rien 
ne saurait me manquer. 

Le moment de sa retraite venu et pour éviter un changement éventuel, elle rappelle à ses supé-
rieures les services qu’elle pourrait encore rendre à Beloeil :
• Accompagner les nouveaux résidents dans leur épreuve d’adaptation
• Compenser, par sa présence, le manque de visites des résidents délaissés par leur famille.
• Accompagner les personnes mourantes et/ou en deuil
• Organiser pour les familles les veillées de prière et avec le temps cette liste s’agrandissait de 

plus en plus.

Petit ou grand secret, notre Sœur aime les chats et les chuchotent à merveille. Durant sa maladie 
son Poupousse restera son compagnon fidèle.

Nous retiendrons de toi, chère Sœur Marie-Henri, ton service discret, ton accueil aimable et bien-
veillant, ton humour, ta bonté infatigable et ton intérêt pour chaque sœur et chaque personne. 

Avec notre fondatrice, Mère Francisca, elle pouvait dire : « On ne regrettera jamais d’avoir été 
bon »

Abbé Joseph Schmetz

Sœur Anne-Marie, (Bernadette) RENAUD
Sœur Anne-Marie, Bernadette RENAUD, née le 24 novembre 1937, nous 
a quittés ce lundi 17 novembre dans la soirée ; c’est une belle figure de la 
communauté que beaucoup ont connue alors qu’elle était hôtelière.
Désormais, elle est dans la lumière du Ressuscité et, nous le croyons, elle 
intercède pour nous tous.

Sœur Madeleine Boland,  
Abbesse des Bénédictines

Sœur Cécile Marie Durt

Soeur Cécile Marie Durt, née le 21 janvier 1937 à Uccle et décédée ce mer-
credi 19 novembre à l’hôpital CHU du Sart Tilman.

Soeur Cécile était âgée de 89 ans, elle habitait à Aywaille et faisait partie de 
la communauté des Petites Sœur de Jésus (qui ont eu une communauté à 

Banneux près de l’église pendant de nombreuses années).

Elle a été missionnaire au Pakistan et a gardé cet esprit missionnaire et ouvert jusqu’au bout.

Elle acceptait volontiers de témoigner de son expérience, notamment auprès des lépreux, quand 
nous le lui demandions dans la cadre des catéchèses communautaires.

Un jour, dans le cadre de sa promenade de l’après-midi, elle était arrivée à Awans et avait ren-
contré les enfants du KT avec Léonardine.

Avant le covid elle se rendait régulièrement au centre pour réfugiés de Nonceveux et, grâce à 
elle, notre paroisse avait des bons contacts avec les réfugiés. Elle a d’ailleurs gardé des contacts 
avec eux jusqu’à maintenant.

Marc Fontaine,  
curé-doyen d’Aywaille-Sprimont
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Abbé Daniel Jacques
J’adresse mes vives condoléances à la famille et aux amis de l’abbé Daniel 
Jacques, décédé le 9 décembre 2025 à Seraing. Il est né à Seraing le 7 juillet 
1946 et il a été ordonné prêtre le 17 juin 1971 à Liège. Après ses études au 
Séminaire, il a été nommé vicaire à Flémalle-Grande, puis il a été nommé 
curé à Flémalle-Grande en 1989. Il y est resté jusqu’à sa pension en 2023.

Il pratiquait une pastorale de contact direct avec la population de Flémalle, plus ou moins proche 
de l’Église. Aumônier scout durant de longues années, il a accompagné fidèlement bon nombre 
de familles. Sa cordialité et son humour étaient bien connus. Il était toujours prêt à faire rire, à 
réconforter et promouvoir l’attention aux autres. Toute sa vie, il a servi Dieu et les autres avec 
humilité, écoute et bonté. Il a accompagné ainsi des générations de chrétiens. Il travaillait aussi 
beaucoup dans les écoles. Il a donné le meilleur de lui-même dans son ministère de prêtre, qu’il 
a exercé remarquablement avec souci apostolique, sensibilité sociale et engagement spirituel.

 
Jean-Pierre Delville, évêque de Liège

16 décembre 2025

Père Luk Lammens

Nous apprenons le décès du Père Luk Lammens (né à Saint-Trond en 1930, 
ordonné à Liège en 1954).

Il s’est toujours engagé auprès des autres, notamment comme responsable 
de la Chiro à Saint-Martin, missionnaire en Bolivie, curé à Brustem et défen-

seur des droits des prêtres pauvres et de la justice dans la région Nord-Sud (Partage agricole et 
solidarité).

Marie-Cécile Somja, des Religieuses  
de l’Instruction chrétienne

Triste nouvelle en ce début d’année : Sœur Marie-Cécile s’est éteinte dou-
cement le 2 janvier 2026, à Flône, bien entourée de sa famille, de Sœur 
Eva et Sœur Marie-Jeanne. Elle a consacré sa vie à l’enseignement à Flône, 

à la mission au Congo et, pendant plus de 2O ans, comme famille d’accueil rue Fusch (Liège), y 
accompagnant nombre de jeunes filles en difficultés.

Notice de décès

Sœur Marie-Henri

Sœur Marie-Henri, Marguerite Dessy, est née à Menil-Favay, le 25 octobre 
1938. De son enfance, elle aimait raconter, qu’elle était si frêle et petite que 
l’on pouvait la mettre dans une boîte à chaussures, pour la réchauffer au 
coin du feu.

À l’âge de 14 ans, elle pense déjà à la vie religieuse. Ce n’est en 1955 qu’elle entre au couvent des 
Sœurs Franciscaines de la Miséricorde  à Luxembourg.

6 mois plus tard elle reçoit l’habit religieux et, à partir de là, elle se nommera Sœur Marie-Henri, 
le nom de son papa et de sa maman.

Elle sera envoyée dans plusieurs de nos maisons en Belgique : Marche, Antheit, Moresnet et en-
fin à Henri-Chapelle, Maison Beloeil, où elle restera 50 ans. 

Pour bien accomplir son travail, elle suit des cours à la Croix-Rouge pour recevoir le brevet 
d’aide-soignante. D’un grand dévouement elle a soigné les malades et les personnes âgées. 

Elle puise sa force et son courage dans le verset du psaume 22 : Le Seigneur est mon berger, rien 
ne saurait me manquer. 

Le moment de sa retraite venu et pour éviter un changement éventuel, elle rappelle à ses supé-
rieures les services qu’elle pourrait encore rendre à Beloeil :
• Accompagner les nouveaux résidents dans leur épreuve d’adaptation
• Compenser, par sa présence, le manque de visites des résidents délaissés par leur famille.
• Accompagner les personnes mourantes et/ou en deuil
• Organiser pour les familles les veillées de prière et avec le temps cette liste s’agrandissait de 

plus en plus.

Petit ou grand secret, notre Sœur aime les chats et les chuchotent à merveille. Durant sa maladie 
son Poupousse restera son compagnon fidèle.

Nous retiendrons de toi, chère Sœur Marie-Henri, ton service discret, ton accueil aimable et bien-
veillant, ton humour, ta bonté infatigable et ton intérêt pour chaque sœur et chaque personne. 

Avec notre fondatrice, Mère Francisca, elle pouvait dire : « On ne regrettera jamais d’avoir été 
bon »

Abbé Joseph Schmetz

Sœur Anne-Marie, (Bernadette) RENAUD
Sœur Anne-Marie, Bernadette RENAUD, née le 24 novembre 1937, nous 
a quittés ce lundi 17 novembre dans la soirée ; c’est une belle figure de la 
communauté que beaucoup ont connue alors qu’elle était hôtelière.
Désormais, elle est dans la lumière du Ressuscité et, nous le croyons, elle 
intercède pour nous tous.

Sœur Madeleine Boland,  
Abbesse des Bénédictines

Sœur Cécile Marie Durt

Soeur Cécile Marie Durt, née le 21 janvier 1937 à Uccle et décédée ce mer-
credi 19 novembre à l’hôpital CHU du Sart Tilman.

Soeur Cécile était âgée de 89 ans, elle habitait à Aywaille et faisait partie de 
la communauté des Petites Sœur de Jésus (qui ont eu une communauté à 

Banneux près de l’église pendant de nombreuses années).

Elle a été missionnaire au Pakistan et a gardé cet esprit missionnaire et ouvert jusqu’au bout.

Elle acceptait volontiers de témoigner de son expérience, notamment auprès des lépreux, quand 
nous le lui demandions dans la cadre des catéchèses communautaires.

Un jour, dans le cadre de sa promenade de l’après-midi, elle était arrivée à Awans et avait ren-
contré les enfants du KT avec Léonardine.

Avant le covid elle se rendait régulièrement au centre pour réfugiés de Nonceveux et, grâce à 
elle, notre paroisse avait des bons contacts avec les réfugiés. Elle a d’ailleurs gardé des contacts 
avec eux jusqu’à maintenant.

Marc Fontaine,  
curé-doyen d’Aywaille-Sprimont
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Sœur Suzanne Dechamps, Fille de la Charité  
de Saint-Vincent de Paul
Les Sœurs de la Charité ont encore perdu une de leurs soeurs ce dimanche. 
Il s’agit de Soeur Suzanne Dechamps, le dimanche 30 novembre 2025 . Elle 
a été missionnaire au Congo une grande partie de sa vie dans la congréga-
tion des Filles de la charité. Elle avait rejoint la communauté de Banneux 
en 2012.

Tryphon Dewael
J’adresse mes plus vives condoléances aux enfants, à la famille et aux amis du diacre Tryphon 
Dewael. Jean est décédé ce 27 janvier 2026. Il est né le 25 février 1940 à Izeghem. Il a travaillé 
comme Inspecteur en données industrielles. 

Il a été ordonné diacre le 31 août 1985 à Banneux et il a exercé sa mission diaconale à Tilleur dans 
l’Unité pastorale Saint Roch de Jemeppe. Il a fait partie de la Commission diocésaine des per-
sonnes handicapées, étant actif dans la pastorale de la santé et dans l’aide sociale. Il s’est investi 
dans l’animation spirituelle de l’école fondamentale Robert Brasseur en Outremeuse. Tryphon 
était un diacre proche des « petites gens ». Il accordait beaucoup d’importance à ce que l’Église 
leur soit attentive et veille à les rencontrer en leur parlant un langage qu’ils puissent comprendre.  
Il a été admis à l’éméritat en 2016. Il a été fort affecté par le décès de son épouse en 2020.

Il a beaucoup donné dans son ministère de diacre, qu’il a exercé avec ferveur. J’exprime au Sei-
gneur ma reconnaissance pour son tout son engagement dans notre Eglise locale.

Jean-Pierre Delville, évêque de Liège
29 janvier 2026

Sœur Anne-Marie Borguet, Fille de la Croix

Il a plu au Seigneur de rappeler à Lui.
Née à Tilleur le 9 janvier 1923. Décédée à Liège, le 2 février 2026.
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Sœur Marie-Henri

Sœur Marie-Henri, Marguerite Dessy, est née à Menil-Favay, le 25 octobre 
1938. De son enfance, elle aimait raconter, qu’elle était si frêle et petite que 
l’on pouvait la mettre dans une boîte à chaussures, pour la réchauffer au 
coin du feu.

À l’âge de 14 ans, elle pense déjà à la vie religieuse. Ce n’est en 1955 qu’elle entre au couvent des 
Sœurs Franciscaines de la Miséricorde  à Luxembourg.

6 mois plus tard elle reçoit l’habit religieux et, à partir de là, elle se nommera Sœur Marie-Henri, 
le nom de son papa et de sa maman.

Elle sera envoyée dans plusieurs de nos maisons en Belgique : Marche, Antheit, Moresnet et en-
fin à Henri-Chapelle, Maison Beloeil, où elle restera 50 ans. 

Pour bien accomplir son travail, elle suit des cours à la Croix-Rouge pour recevoir le brevet 
d’aide-soignante. D’un grand dévouement elle a soigné les malades et les personnes âgées. 

Elle puise sa force et son courage dans le verset du psaume 22 : Le Seigneur est mon berger, rien 
ne saurait me manquer. 

Le moment de sa retraite venu et pour éviter un changement éventuel, elle rappelle à ses supé-
rieures les services qu’elle pourrait encore rendre à Beloeil :
• Accompagner les nouveaux résidents dans leur épreuve d’adaptation
• Compenser, par sa présence, le manque de visites des résidents délaissés par leur famille.
• Accompagner les personnes mourantes et/ou en deuil
• Organiser pour les familles les veillées de prière et avec le temps cette liste s’agrandissait de 

plus en plus.

Petit ou grand secret, notre Sœur aime les chats et les chuchotent à merveille. Durant sa maladie 
son Poupousse restera son compagnon fidèle.

Nous retiendrons de toi, chère Sœur Marie-Henri, ton service discret, ton accueil aimable et bien-
veillant, ton humour, ta bonté infatigable et ton intérêt pour chaque sœur et chaque personne. 

Avec notre fondatrice, Mère Francisca, elle pouvait dire : « On ne regrettera jamais d’avoir été 
bon »

Abbé Joseph Schmetz

Sœur Anne-Marie, (Bernadette) RENAUD
Sœur Anne-Marie, Bernadette RENAUD, née le 24 novembre 1937, nous 
a quittés ce lundi 17 novembre dans la soirée ; c’est une belle figure de la 
communauté que beaucoup ont connue alors qu’elle était hôtelière.
Désormais, elle est dans la lumière du Ressuscité et, nous le croyons, elle 
intercède pour nous tous.

Sœur Madeleine Boland,  
Abbesse des Bénédictines

Sœur Cécile Marie Durt

Soeur Cécile Marie Durt, née le 21 janvier 1937 à Uccle et décédée ce mer-
credi 19 novembre à l’hôpital CHU du Sart Tilman.

Soeur Cécile était âgée de 89 ans, elle habitait à Aywaille et faisait partie de 
la communauté des Petites Sœur de Jésus (qui ont eu une communauté à 

Banneux près de l’église pendant de nombreuses années).

Elle a été missionnaire au Pakistan et a gardé cet esprit missionnaire et ouvert jusqu’au bout.

Elle acceptait volontiers de témoigner de son expérience, notamment auprès des lépreux, quand 
nous le lui demandions dans la cadre des catéchèses communautaires.

Un jour, dans le cadre de sa promenade de l’après-midi, elle était arrivée à Awans et avait ren-
contré les enfants du KT avec Léonardine.

Avant le covid elle se rendait régulièrement au centre pour réfugiés de Nonceveux et, grâce à 
elle, notre paroisse avait des bons contacts avec les réfugiés. Elle a d’ailleurs gardé des contacts 
avec eux jusqu’à maintenant.

Marc Fontaine,  
curé-doyen d’Aywaille-Sprimont
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Jessica lors de la récollection des Catéchumènes à Banneux le 1er février.


